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CAP VERT ENERGIE INVEST 2  

Société anonyme à conseil d'administration au capital social de 105 000€ 

5 Place de la Joliette 13002 Marseille 

795 143 148 R.C.S. Marseille 

ci-après désigné l’« Émetteur » 

ayant vocation à 

Financer le développement et/ou l’acquisition des projets d’énergie renouvelables portés par les sociétés membres 

du groupe CVE  

ci-après désigné le « Projet » 

« Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus soumis au 

visa de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de financement participatif au 

sens du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. »  

I – Activité de l’Émetteur et du Projet 

L’Émetteur est membre du Groupe CVE (ci-après désigné le « Groupe ») dont la société CVE (ci-après désigné 
« CVE ») est la holding de tête. Il a pour objectif d’apporter aux différents membres du Groupe, les moyens financiers 
nécessaires aux phases de développement, construction ou d’acquisition des actifs dudit Groupe.  

L’Émetteur a vocation à consentir des prêts aux sociétés membres du Groupe (ci-après désignés les « Membres ») 

aux fins de leur donner les moyens financiers de développer et/ou d’acquérir des projets d’énergie renouvelable (ci-

après désignés les « Projets ENR ») (essentiellement centrales solaire, hydrogène et de méthanisation) sur le territoire 

français et/ou à l’étranger. Les Membres peuvent être, d’une part, des holdings d’investissement (« Holdings 

d’investissement ») détenant des titres de participation dans des sociétés développant ou détenant des Projets ENR 

et, d’autre part, des sociétés (« SPV ») détenant directement les Projets ENR. Pour plus d’informations sur le Projet 

et l’Émetteur, vous êtes invités à prendre connaissance de la documentation à caractère promotionnel de l’offre. 

 

Dans le cadre de la présente offre, l’Émetteur souhaite lever des fonds pour un montant total maximum de sept 

millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent euros (7 999 900,00 €) en proposant à la souscription 

soixante-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (79 999) obligations simples non cotées (ci-après désignées 

les « OS », « Obligations », « Obligation » ou « Titres Financiers »), au prix unitaire de cent euros (100,00 €) dans le 

cadre des dispositions de l’article L411-2-1, 1° du Code monétaire et financier. »). L’émission des Titres Financiers de 

l’Émetteur sera réalisée dans le cadre de l’article L411-2-1 alinéa 1er du Code monétaire et financier tel que précisé 

par l’article 211-2 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, à savoir une offre au public inférieure 

d'un montant total en France et dans l'Union Européenne inférieur à huit millions d’euros (8 000 000,00 €) euros ou 

à la contre-valeur de ce montant en devises.  

L’Émetteur a déjà réalisé des levées de fonds et ne réalise pas concomitamment d’autres levées de fonds. Vous êtes 

invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau synthétisant les caractéristiques des 

précédentes levées de fonds de l’Émetteur. 

Vous êtes également invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder aux documents suivants :  

- Documentation à caractère promotionnel 

- Statuts et Kbis de l’Émetteur 

- Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés du Groupe au 31/12/2023 

- Plaquette des comptes annuels de l’Émetteur au 31/12/2024 

- Éléments prévisionnels sur l’activité du Groupe ; 

- Organigramme du groupe auquel appartient l’Émetteur et la place qu’il y occupe 
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- Curriculum vitae des représentants légaux de l’Émetteur ; 

- Organigramme des principaux membres de l’équipe de direction du Groupe. 

- Procès-verbal décidant de l’émission des Titres financiers 

- Procès-verbal autorisant l’émission des Titres Financiers 

- Marché cible 

- Contrat de Souscription  

- Bulletin de Souscription Personne Physique 

- Bulletin de souscription Personne Morale 

Certains documents, dont la liste figure ci-après, qui sont usuellement communiqués aux investisseurs, n’existent pas 

à date : 

- Le Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’Emetteur au 31/12/2024 : les comptes à date 

n’étant pas encore établis. 

- Le Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes consolidés du Groupe au 31/12/2024 : les comptes 

consolidés à date n’étant pas encore établis. 

Une copie des rapports des organes sociaux à l’attention des assemblées générales du dernier exercice et de l’exercice 

en cours peut être obtenue sur demande à l’adresse suivante :  

Service Levée de Fonds, CVE,  

5 place de la Joliette, 13002 Marseille 
 

II – Principaux risques liés à l’activité de l’Émetteur et à son Projet 

Préalablement à toute décision d’investissement dans les Obligations, les investisseurs potentiels sont invités à 

examiner avec attention l’ensemble des informations contenues dans le présent document d’information 

synthétique, et notamment les facteurs de risques détaillés ci-après. En particulier, les investisseurs doivent procéder 

à leur propre analyse et leur propre évaluation de toutes les considérations liées à un investissement dans les 

Obligations et des risques liés à l’Émetteur et au Projet. 

TYLIA INVEST attire l’attention des investisseurs sur les risques inhérents à tout investissement dans des sociétés 

non cotées. 

Les facteurs de risques décrits ci-après, sans que cette liste soit limitative, ne sont pas exhaustifs et l’ordre de 

présentation des facteurs de risques décrits ci-après n’est pas une indication de leur probabilité de survenance. Ces 

risques décrits ci-après, s’ils étaient avérés, pourraient avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, le résultat 

d’exploitation ou la situation financière du Groupe, ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs.  

Risque lié à l’absence de garantie du rendement et du capital : L’investissement et l’objectif de rentabilité pourraient 

ne pas être atteints. Ainsi, l’objectif de rentabilité indiqué dans la documentation à caractère promotionnelle et le 

présent document d’information synthétique est mentionné à titre purement indicatif.  

Risque lié aux acquisitions ou investissements des Membres : Les investissements réalisés par les Membres auxquels 

l’Émetteur a consenti un ou plusieurs prêts pourraient ne pas avoir les résultats initialement attendus, malgré les 

diligences réalisées par le comité d’investissement du Groupe.  

Risque lié à la stratégie d’investissement du Groupe : Le Groupe souhaite effectuer des acquisitions ou des 

investissements dans le cadre de sa stratégie de croissance. De telles transactions pourraient comporter des risques 

liés à l’intégration des activités et des personnels transférés, l’incapacité de mettre en œuvre les synergies 

escomptées, la difficulté à maintenir des standards uniformes, les contrôles, les politiques et procédures, la 

découverte de passifs ou de coûts inattendus ou des réglementations applicables à de telles transactions. 

Risque lié au développement, à la construction et à l’exploitation des Projets ENR : chaque Projet ENR doit bénéficier 

d’autorisations administratives et foncières nécessaires pour sa réalisation. Elles peuvent ne pas être obtenues ou 
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obtenues en retard, pouvant diminuer la rentabilité du Projet ENR concerné. De même, les Membres peuvent 

rencontrer des obstacles variés lors de la construction et de l’exploitation des centrales (difficultés de raccordement, 

défauts de construction, conditions climatiques défavorables, volumes des intrants…) diminuant la rentabilité du 

Projet ENR.  

Risque lié à l’insolvabilité des Membres : En cas de défaut total ou partiel des Membres, et notamment en cas 

d’ouverture d’une procédure collective à leur encontre, l’Émetteur pourrait rencontrer des difficultés pour payer le 

coupon et/ou rembourser les Investisseurs. 

Risque lié au défaut des Membres : Le recours à des sources de financement extérieures (notamment dette bancaire 

et financements institutionnels) présente pour les Membres, un risque d’insolvabilité en augmentant le risque de 

défaut, de sorte qu’ils pourraient ne plus pouvoir faire face aux échéances de remboursement ou au remboursement 

de ses engagements in fine. Il est précisé que certains des créanciers des Membres bénéficient ou pourront bénéficier 

d’un rang prioritaire dans le paiement de leur créance par rapport aux investisseurs de l’Émetteur. 

Risque lié à la situation financière de la société : Actuellement, avant la réalisation de la levée de fonds de la présente 

offre, la société dispose, d'un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à ses besoins de 

trésorerie pour les six (6) prochains mois.   

Risque lié à l’endettement : Au 31/12/23 l'endettement du Groupe était d’environ 1 038 millions d’euros composé 

majoritairement de dettes bancaires sans recours Les risques sont liés : (i) au financement du Groupe (ii) à l’abandon 

de certains périmètres aux créanciers en cas de difficultés à rembourser des dettes projets sans recours ; (iii) aux 

dettes avec recours qui financent également des Projets ENR et qui pourraient entrainer le défaut de CVE en cas de 

difficultés de refinancement.  

Risque de liquidité / Absence de marché de négociation : Les Obligations ne feront pas l'objet d’une admission aux 

négociations sur un quelconque marché et il n'existe aucune garantie que les porteurs soient en mesure de céder 

leurs Obligations à un tiers avant leur date d’échéance. 

Risque de taux : Le Contrat de Souscription des Obligations prévoit une faculté de remboursement anticipé au gré de 

l'Émetteur pouvant entraîner une perte d'opportunité pour les investisseurs en cas de baisse des taux d'intérêts 

pendant la durée d'immobilisation de l'argent. 

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer. 

III – Capital social de l’Émetteur 

La présente offre ne permet pas d’accéder au capital social de l’Émetteur. 

Le capital social de la société est intégralement libéré. A ce jour, le capital social de la société est composé d’une seule 

catégorie d’actions ordinaires conférant des droits identiques. 

L’Émetteur n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital social ni attribué de droits donnant accès 

à son capital social à ce jour. 

Il n’existe pas de délégation de compétence permettant d’augmenter immédiatement et/ou à terme le capital social 

sans avoir à solliciter à nouveau l’assemblée générale des associés. 

Vous êtes invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau décrivant la répartition de 

l’actionnariat de l’Émetteur.  

La souscription aux Obligations permet à l’investisseur de bénéficier des droits suivants :  

• Droit de vote : Droit de vote au sein du comité d’investissement chargé, dans le cadre des orientations 
stratégiques déterminées par le conseil d’administration, de définir au moins une fois par an la politique 
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d’investissement et de désinvestissement de la Société et de ses filiales (outre le droit de vote lors de 
l’assemblée générale des obligataires conformément aux articles L228-57 et suivants du Code de commerce) ; 

• Droit financier : Droit à rémunération (paiement des intérêts annuellement) et droit au remboursement du 
capital ; 
Droit d’accès à l’information : accès aux documents sociaux par le biais du représentant de la masse des 
obligataires, conformément à l’article L228-55 du Code de commerce. 
 

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’information sur les droits et conditions 

attachés à toutes les actions ou valeurs mobilières émises donnant accès au capital social de l’Emetteur ou à des droits 

attribués donnant accès immédiatement ou à terme au capital social de l’Emetteur : Statuts de l’Émetteur et le KBIS; 

_______________________________________________________________________________________________ 

IV – Titres offerts à la souscription 

IV.1 – Caractéristiques des Obligations  

Forme et 

propriété 

 

Les Obligations constituent des titres négociables qui, dans une même émission, confèrent 

les mêmes droits de créance pour une même valeur nominale conformément à l’article 

L213-5 du Code de commerce.  

Elles sont nominatives et inscrites au nom de chaque Obligataire dans les livres de 

l’Émetteur conformément à l’article L211-4 du Code monétaire et financier. 

Montant nominal 

du programme 

obligataire 

Montant maximum de sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent euros 

(7 999 900,00 €)  

Prix d’émission Valeur nominale, soit au prix de cent euro (100,00 €) par Obligation. 

Nombre 

d’Obligations 

Nombre maximum de soixante-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (79 999) 

Obligations. 

Date d’émission 

 

Les Obligations, en une ou plusieurs fois, seront émises périodiquement selon les indications 

du programme obligataire (période maximale de douze (12) mois à compter de la première 

émission).  

Date d’échéance 60 mois après la Date d’Emission correspondante tel qu’indiqué dans le Contrat de 

Souscription 

Date de 

jouissance 

Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date d’Emission. 

Taux d’intérêts 

Période d’intérêts 

Taux de sept pour cent (7 %) l’an payable annuellement. 

Les intérêts commenceront à courir à compter de la Date d’Emission (inclue) des Obligations 

et jusqu’à la Date d’échéance (exclue).  

Rang Le principal et les intérêts des Obligations constituent une dette subordonnée à toute dette 

privilégiée ou hypothécaire présente ou future. 

Admission sur un 

marché 

réglementé ou 

organisé 

Non. 
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Remboursement 

anticipé au gré de 

l’investisseur 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’Émetteur 

L’Émetteur se réserve la possibilité de procéder à tout moment, au plus tôt trois (3) mois 

après l’émission des Obligations, au remboursement anticipé partiel ou total des Obligations. 

Remboursement 

à la Date 

d’Echéance 

A moins que les Obligations n’aient été préalablement remboursées, les Obligations seront 

remboursables in fine, à la Date d’échéance.  

Existence de 

sûreté (s) au 

bénéfice de 

l’investisseur 

Sans objet.  

Conditions 

d’exercices des 

sûretés 

Sans objet. 

Représentant de 

la Masse 

Les investisseurs dans le cadre de la présente offre seront regroupés en une personne morale 

constituée de plein droit aux fins de leur représentation et de la défense de leurs intérêts 

communs, laquelle est représentée par AETHER FINANCIAL SERVICES (ci-après désigné le 

« Représentant de la Masse »).  

IV.2 – Droits attachés aux titres offerts à la souscription 

La souscription aux Obligations permet notamment à l’investisseur de bénéficier des droits suivants :  

• Droit de vote : Droit de vote au sein du comité d’investissement chargé, dans le cadre des orientations 
stratégiques déterminées par le conseil d’administration, de définir au moins une fois par an la politique 
d’investissement et de désinvestissement de la Société et de ses filiales (outre le droit de vote lors de 
l’assemblée générale des obligataires conformément aux articles L228-57 et suivants du Code de commerce) ; 

• Droit financier : Droit à rémunération (paiement des intérêts annuellement) et droit au remboursement du 
capital ; 

• Droit d’accès à l’information : accès aux documents sociaux par le biais du Représentant de la Masse des 
obligataires, conformément à l’article L228-55 du Code de commerce ; 

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à l’information exhaustive sur les droits et 

conditions attachés aux titres qui vous sont offerts : 

• Au procès-verbal de l’organe compétent décidant de l’émission obligataire ; 

• Au Contrat de Souscription du programme obligataire   

 

L’Émetteur indique en outre que ses dirigeants et ceux du Groupe ne souscriront pas aux Obligations offertes à la 

souscription dans le cadre de la présente offre. 

IV.3 – Conditions liées à la cession ultérieure des titres offerts à la souscription 

Aucun engagement de liquidité n’est donné sur les Obligations offertes à la souscription. Il sera du ressort de 

l’investisseur de trouver, le cas échéant, un cessionnaire en mesure de procéder au rachat de ses Obligations 

souscrites dans le cadre de la présente offre. Toute cession entraînera adhésion du cessionnaire aux modalités des 

Obligations et cession de tous droits attachés à chaque Obligation, à moins que la détention des Obligations ne résulte 

d’un partage entre héritiers au titre d’une succession. 
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IV.4 – Risques attachés aux titres offerts à la souscription 

La souscription à des Obligations comporte des risques spécifiques :  

• Risque de perte totale ou partielle du capital investi. 

• Risque de perte en capital ou de différé de paiement des intérêts dus. 

• Risque d’illiquidité : la revente des titres n’est pas garantie, elle peut être incertaine, partielle, voire 

impossible. 

• Le retour sur investissement dépend de la vie du Projet. 

• Les sommes prêtées seront immobilisées jusqu’au remboursement dans les conditions prévues au Contrat de 

Souscription. 

• Toute hausse des taux d’intérêts pendant la durée de l’immobilisation de l’argent de l’investisseur peut 

entraîner une perte d’opportunité. 

• Dans l’hypothèse où l’emprunteur procède à un remboursement anticipé des sommes prêtées, toute baisse 

des taux d’intérêts dans l’intervalle peut entraîner une perte d’opportunité et les intérêts non versés 

constitueraient un manque à gagner. 

• Risque lié à la masse des obligataires : les obligataires sont regroupés pour la défense de leurs intérêts en une 

masse, qui pourrait prendre en assemblée générale des décisions pouvant modifier les modalités des 

Obligations sous réserve de l’application des dispositions de l’article L228-65 du Code de commerce. 

• Le Contrat d’Emission des Obligations prévoit une faculté de remboursement anticipé et de prorogation au 

gré de l’Émetteur sans amortissement anticipé, pouvant entraîner une perte d’opportunité pour les 

investisseurs en cas d’exercice des facultés. 

 

IV.5– Modification de la composition du capital de l’Émetteur liée à l’offre  

Sans objet. 

A titre de rappel, aucune sûreté n’a été consentie au bénéficie des investisseurs dans le cadre de la présente offre. 

V – Relations avec le teneur de registre de la société 

Les Obligations sont inscrites au nom de l’investisseur. Le registre d’inscription des porteurs de titres est tenu par 

l’Émetteur. Le registre est disponible dans les locaux de la société CVE (holding animatrice du groupe CVE) au  

5 place de la Joliette,  

13002 Marseille 
 

Une attestation d’inscription en compte est envoyée par l’Émetteur au porteur du titre dès que la souscription est 

validée est que l’émission d’obligation est constatée. L’attestation d’inscription en compte matérialise la propriété de 

leur investissement. Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter l’Émetteur à l’adresse 

suivante : backoffice@cvegroup.com  

VI – Interposition de société(s) entre l’Émetteur et le Projet 

L’Émetteur investira les fonds reçus dans les Holdings d’investissement ou directement dans les SPV.  

• Dans le cas d’investissement dans les Holdings d’investissement, il n’y a pas de structure intermédiaire entre 

l’Émetteur et la Holding d’investissement.  

• Dans le cas d’investissement dans les SPV, il peut y avoir des structures intermédiaires : 

 
Il pourra exister des conventions de prêts spécifiques entre l’Émetteur et les Membres. 
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VII –Prévention et gestion des conflits d’intérêts de TYLIA INVEST 

La société CVE GREEN FINANCE agit en qualité d'agent lié de TYLIA INVEST et est enregistrée à l'ORIAS sous le numéro 

17005468. La société CVE GREEN FINANCE est détenue à 100,00 % par CVE et agit en qualité d’agent lié dans la cadre 

de la présente offre des Titres Financiers de l’Émetteur qui est lui-même détenu à 99,94% par CVE. L’agent lié et 

l’Émetteur sont donc membres du Groupe CVE.  

VIII – Modalités de souscription 

L’investisseur souscrit aux Obligations de l’Émetteur via la plateforme www.cve-investissement.com après avoir 

effectué les formalités lui permettant d’acquérir le statut d’investisseur, et via un Conseiller en investissements 

financiers (CIF) partenaire de CVE GREEN FINANCE lui ayant recommandée au préalable ladite souscription.  

La collecte des bulletins de souscription est assurée pendant toute la durée de l’offre par voie électronique. 

Il est rappelé que les bulletins de souscription sont honorés dans l’ordre chronologique de leur réception par TYLIA 

INVEST selon la règle du « premier arrivé, premier servi ». Toute souscription est irrévocable une fois le délai de 

rétractation écoulé le cas échéant. Le souscripteur doit tenir compte des délais et des étapes de traitement et de 

validation détaillées dans le calendrier indicatif de l’offre ci-après. 

Modalités de souscription sur la plateforme CVE Investissement 

L’investisseur peut souscrire aux Obligations de l’Émetteur sur la plateforme d’investissement www.cve-

investissement.com après avoir effectué les formalités lui permettant d’acquérir le statut d’investisseur.  

Le bulletin de souscription est rempli sur la plateforme d’investissement www.cve-investissement.com, comporte la 

signature électronique du souscripteur et y est enregistré.  

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à la documentation juridique vous 

permettant de répondre à l’offre :  

- Contrat de souscription  

- Bulletin de souscription Personne Physique 

Bulletin de Souscription Personne Morale 

Le souscripteur doit tenir compte des délais et des étapes de traitement et de validation détaillées dans le calendrier 

indicatif de l’offre ci-après :Calendrier indicatif des étapes clés de l’offre pour les investisseurs  

Obligations Date 

Dépôt du Document d’Information 

Synthétique auprès de l’AMF 

06/05/2025 

Ouverture des souscriptions 06/05/2025 

Versement de la somme 

correspondant au montant de la 

souscription 

A la signature du bulletin de souscription ou au plus tard 

quatorze (14) jours ouvrés suivant la signature du bulletin 

de souscription 

Clôture des souscriptions 02/05/2026 au plus tard, soit douze (12) mois à compter de 

l’ouverture de l’offre, ou au plus tôt, à compter de l’atteinte 

du montant maximal autorisé par la présente offre. 

http://www.cve-investissement.com/
http://www.cve-investissement.com/
http://www.cve-investissement.com/
http://www.cve-investissement.com/
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Emission des Obligations À la constatation juridique de l’émission des Titres Financiers. 

Les Obligations seront émises en une ou plusieurs fois au gré 

de l’Emetteur sur une période maximale de 12 mois. 

Jouissance des Obligations Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date 

d’Emission. 

Remboursement en cas de sursouscription 

En cas de sursouscription, l’investisseur se verra informé par courriel du remboursement du montant de sa 

souscription par virement bancaire dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai de trente (30) jours 

calendaires à compter de la date de clôture des souscriptions par TYLIA INVEST. 

Présentation des Intermédiaires financiers 

1. Le Prestataire de Services d’Investissement (PSI) 

TYLIA INVEST est un Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 

Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483, dont le statut est défini selon l’article L531-1 du Code monétaire et 

financier. CVE GREEN FINANCE agit en qualité d'agent lié de TYLIA INVEST et est enregistré à l'ORIAS sous le numéro 

17005468. 

TYLIA INVEST assure le placement non garanti des Titres Financiers à émettre dans le cadre de la présente offre de 

manière exclusive et à titre onéreux. 

Aux termes d’un contrat de placement non garanti, l’Émetteur a confié à TYLIA INVEST, la mission de réaliser les 

services de placement non garanti des titres de l’Émetteur et de conseil en investissement mentionnés à l’article L321-

1 du Code monétaire et financier dans le cadre de la présente offre.  

Le placement non garanti des Obligations émises dans le cadre de la présente offre est assuré par la plateforme CVE 

Investissement, opérée par TYLIA INVEST, PSI, et CVE GREEN FINANCE en qualité d'agent lié de TYLIA INVEST, de 

manière exclusive et à titre onéreux. 

2. L’Agent Lié  

CVE GREEN FINANCE opère la plateforme d’investissement www.cve-investissement.com en qualité d’agent lié de 

TYLIA INVEST, enregistré à l'ORIAS sous le numéro 17005468. Aux termes d’un contrat de mandat d’agent lié, TYLIA 

INVEST a confié à CVE investissement la mission de réaliser certains services tels que définis ci-dessus. 

3. Les Conseillers en Investissements Financiers (CIF) 

TYLIA INVEST signe des conventions de partenariat avec des intermédiaires ayant le statut de Conseillers en 

Investissements Financiers (« CIF partenaire ») souhaitant présenter les offres de CVE Investissement à leur clientèle. 

Les CIF partenaires sont informés du fait que la présente offre de titres financiers constitue une offre au public de 

Titres Financiers en application de l’article L411-2-1, 1° du Code monétaire et financier et ne donne pas lieu à 

l’établissement d’un prospectus soumis au visa de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences 

d’une offre en financement participatif. Dans le cadre de la présente offre, le CIF partenaire ne peut pas réaliser de 

démarchage financier au sens de l’article L341-1 du Code monétaire et financier. 

4. L’Etablissement de Crédit (EC) 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront déposés et cantonnés par TYLIA INVEST auprès de LCL Paris agissant 

en qualité d’Etablissement de Crédit (EC). 

http://www.cve-investissement.com/
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Le paiement de la souscription est possible par chèque à l’ordre de TYLIA INVEST ou par virement bancaire sur le 

compte LCL ci-après. 

Mettre en intitulé du virement :  Nom Prénom ou Dénomination sociale + CVE Invest EnR 2025 

Coordonnées bancaires : BANQUE : LCL Paris SDC DRIF 6 

 IBAN : FR72 3000 2048 6900 0007 0348 W15 

 BIC : CRLYFRPPXXX 

FRAIS 

1. Frais liés à la commercialisation des Obligations 

1.1. Frais facturés à l’investisseur 

TYLIA INVEST, en qualité de Prestataire de Services d’Investissement ne facture aucun frais direct à l’investisseur. 
L’ensemble des frais relatifs à l’émission est supporté par l’Émetteur et sont détaillés au paragraphe « Frais se 
rapportant aux prestations fournies à l’Émetteur ». Ces frais sont fixes et ne dépendent donc pas du montant de la 
souscription initiale de l’investisseur. Ils sont ici rapportés au montant total collecté. 

1.2. Frais se rapportant aux prestations fournies à l’Émetteur 

L’ensemble des frais relatifs à l’émission est supporté par l’Émetteur et représente au maximum cinq virgule soixante 
pour cent toutes taxes incluses (5,60% TTI) (commission de placement hors champs de la TVA) du montant total des 
souscriptions à la clôture de l’offre. Ces frais sont facturés à l’Émetteur par TYLIA INVEST au titre du service de 
placement non garanti mentionné à l’article L321-1 du Code monétaire et financier. 

L’investisseur est informé que le service de conseil en investissement est réalisé par des CIF partenaires de TYLIA 
INVEST. Lorsque l’investisseur effectue une souscription à l’offre « CVE INVEST EnR 2025 » à la suite d’une 
recommandation d’un CIF partenaire de TYLIA INVEST, le CIF partenaire est rémunéré à hauteur de cinq pour cent 
toutes taxes incluses (5,00% TTI) du montant total des souscriptions à la clôture de l’opération (commission comprise 
dans la commission de placement de TYLIA INVEST). La rémunération des CIF partenaires est hors champs TVA. En 
sus, l’Émetteur verse à TYLIA TECHNOLOGIES, Prestataire de Services Essentiels Externalisés (PSEE) de TYLIA INVEST 
au sens de l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne, la somme forfaitaire de six mille euros hors taxes 
(6 000,00 € HT) au titre de la mise à disposition de son outil back-office aux fins de la gestion administrative des 
bulletins de souscription et la collecte des investissements dans le cadre de la présente offre.  

Vous avez la possibilité d’obtenir la description détaillée des prestations fournies à l’Émetteur relatives aux 
Obligations dont la souscription est envisagée et les frais s’y rapportant sur demande à l’adresse suivante : 
contact@tyliainvest.com 

 

 

  

mailto:contact@tyliainvest.com
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ANNEXE SUR LE RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES AVEC LES COMPTES EXISTANTS DE L’ÉMETTEUR AU 

31/12/2023 
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Plaquette des comptes annuels de l’émetteur au 31/12/2024 
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ANNEXE SUR LES PRECEDENTES LEVEES DE FONDS DE L’ÉMETTEUR  

La seconde levée de fonds sur Invest 2.2 (sept. 2020 à sept. 2021) avait les caractéristiques suivantes :  

Montant Collecté : 2 599 500,00 €  

 

  

Montant nominal du 

programme obligataire 

Montant maximum de six millions six cent soixante et un mille euros 

(6.661.000 €). 

 

Prix d’émission Valeur nominale, soit au prix de cent euro (100 €) par Obligation. 

 

Nombre d’Obligations Nombre maximum de soixante-six mille six cent dix (66.610) Obligations. 

 

Date d’émission 

 

Les Obligations, en une ou plusieurs fois, seront émises périodiquement selon les 

indications du programme obligataire (période maximale de 12 mois à compter de 

la première émission).  

 

Date d’échéance 60 mois après la Date d’Emission correspondante tel qu’indiqué dans le Contrat de 

Souscription 

 

Date de jouissance 

 

Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date d’Emission. 

 

Taux d’intérêts 

Période d’intérêts 

Taux de six pourcent (6 %) l’an payable annuellement. 

Les intérêts commenceront à courir à compter de la Date d’Emission (inclue) des 

Obligations et jusqu’à la Date d’échéance (exclue).  

 

Rang 

 

Le principal et les intérêts des Obligations constituent une dette subordonnée à 

toute dette privilégiée ou hypothécaire présente ou future. 

 

Admission sur un 

marché réglementé ou 

organisé 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’investisseur 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’Emetteur 

L’Emetteur se réserve la possibilité de procéder à tout moment, au plus tôt 12 mois 

après l’émission des Obligations, au remboursement anticipé total des Obligations. 

 

Remboursement à la 

Date d’Echéance 

 

A moins que les Obligations n’aient été préalablement remboursées, les 

Obligations seront remboursables in fine, à la Date d’échéance.  

 

Existence de sûreté (s) 

au bénéfice de 

l’investisseur 

Sans objet.  

Conditions d’exercices 

des sûretés 

Sans objet. 

Représentant de la 

Masse 

Les investisseurs dans le cadre de la présente offre seront regroupés en une 

personne morale constituée de plein droit aux fins de leur représentation et de la 

défense de leurs intérêts communs, laquelle est représentée par AETHER 

FINANCIAL SERVICES (ci-après désigné le « Représentant de la Masse »).  
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La troisième levée de fonds sur Invest2.3 (novembre 2021 à mars 2022) avait les caractéristiques suivantes : 

Montant collecté : 2 000 000,00 € 
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La quatrième levée de fonds sur Invest EnR 2022 (mai 2022 à avril 2023) avait les caractéristiques suivantes : 

Montant collecté : 5 485 900,00 € 
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La cinquième levée de fonds sur Invest EnR 2023 (mai 2023 à avril 2024) avait les caractéristiques 

suivantes : 

Montant collecté : 4 242 000 €  

Forme et propriété 

 

Les Obligations constituent des titres négociables qui, dans une même 

émission, confèrent les mêmes droits de créance pour une même valeur 

nominale conformément à l’article L. 213-5 du Code de commerce.  

Elles sont nominatives et inscrites au nom de chaque Obligataire dans les 

livres de l’Émetteur conformément à l’article L. 211-4 du Code monétaire 

et financier. 

 

Montant nominal du 

programme obligataire 

Montant maximum de sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille 

neuf cent euros (7 999 900,00 €)  

Prix d’émission Valeur nominale, soit au prix de cent euros (100,00 €) par Obligation. 

Nombre d’Obligations Nombre maximum de soixante-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-

neuf (79 999) Obligations. 

Date d’émission 

 

Les Obligations, en une ou plusieurs fois, seront émises périodiquement 

selon les indications du programme obligataire (période maximale de 12 

mois à compter de la première émission).  

Date d’échéance 60 mois après la Date d’Emission correspondante tel qu’indiqué dans le 

Contrat de Souscription 

Date de jouissance Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date d’Emission. 

Taux d’intérêts 

Période d’intérêts 

Taux de sept pour cent (7 %) l’an payable annuellement. 

Les intérêts commenceront à courir à compter de la Date d’Emission (inclue) 

des Obligations et jusqu’à la Date d’échéance (exclue).  

Rang 

 

Le principal et les intérêts des Obligations constituent une dette 

subordonnée à toute dette privilégiée ou hypothécaire présente ou future. 

Admission sur un 

marché réglementé ou 

organisé 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’investisseur 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’Émetteur 

L’Émetteur se réserve la possibilité de procéder à tout moment, au plus tôt 

12 mois après l’émission des Obligations, au remboursement anticipé total 

des Obligations. 

Remboursement à la 

Date d’Echéance 

A moins que les Obligations n’aient été préalablement remboursées, les 

Obligations seront remboursables in fine, à la Date d’échéance.  
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Existence de sûreté (s) 

au bénéfice de 

l’investisseur 

Sans objet.  

Conditions d’exercices 

des sûretés 

Sans objet. 

Représentant de la 

Masse 

Les investisseurs dans le cadre de la présente offre seront regroupés en une 

personne morale constituée de plein droit aux fins de leur représentation 

et de la défense de leurs intérêts communs, laquelle est représentée par 

AETHER FINANCIAL SERVICES (ci-après désigné le « Représentant de la 

Masse »).  

 

La sixième levée de fonds sur Invest EnR 2024 (mai 2024 à avril 2025) avait les caractéristiques suivantes : 

Montant collecté : 5  899 500,00 €  

Forme et propriété 

 

Les Obligations constituent des titres négociables qui, dans une même 

émission, confèrent les mêmes droits de créance pour une même valeur 

nominale conformément à l’article L. 213-5 du Code de commerce.  

Elles sont nominatives et inscrites au nom de chaque Obligataire dans les 

livres de l’Émetteur conformément à l’article L. 211-4 du Code monétaire 

et financier. 

 

Montant nominal du 

programme obligataire 

Montant maximum de sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille 

neuf cent euros (7 999 900,00 €)  

Prix d’émission Valeur nominale, soit au prix de cent euros (100,00 €) par Obligation. 

Nombre d’Obligations Nombre maximum de soixante-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-

neuf (79 999) Obligations. 

Date d’émission 

 

Les Obligations, en une ou plusieurs fois, seront émises périodiquement 

selon les indications du programme obligataire (période maximale de 12 

mois à compter de la première émission).  

Date d’échéance 60 mois après la Date d’Emission correspondante tel qu’indiqué dans le 

Contrat de Souscription 

Date de jouissance Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date d’Emission. 

Taux d’intérêts 

Période d’intérêts 

Taux de sept pour cent (7 %) l’an payable annuellement. 

Les intérêts commenceront à courir à compter de la Date d’Emission (inclue) 

des Obligations et jusqu’à la Date d’échéance (exclue).  

Rang 

 

Le principal et les intérêts des Obligations constituent une dette 

subordonnée à toute dette privilégiée ou hypothécaire présente ou future. 

Admission sur un 

marché réglementé ou 

Non. 



Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 
Créé le 25/04/2025 

57 

 

organisé 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’investisseur 

Non. 

Remboursement 

anticipé au gré de 

l’Émetteur 

L’Émetteur se réserve la possibilité de procéder à tout moment, au plus tôt 

12 mois après l’émission des Obligations, au remboursement anticipé total 

des Obligations. 

Remboursement à la 

Date d’Echéance 

A moins que les Obligations n’aient été préalablement remboursées, les 

Obligations seront remboursables in fine, à la Date d’échéance.  

Existence de sûreté (s) 

au bénéfice de 

l’investisseur 

Sans objet.  

Conditions d’exercices 

des sûretés 

Sans objet. 

Représentant de la 

Masse 

Les investisseurs dans le cadre de la présente offre seront regroupés en une 

personne morale constituée de plein droit aux fins de leur représentation 

et de la défense de leurs intérêts communs, laquelle est représentée par 

AETHER FINANCIAL SERVICES (ci-après désigné le « Représentant de la 

Masse »).  
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ANNEXE SUR LE RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDES DU GROUPE AU 
31/12/2023 
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ANNEXE SUR LES ELEMENTS PREVISIONNELS DE L’ACTIVITE DU GROUPE CVE 

 

En 2025, l’activité du Groupe continue de se développer. Le Groupe prévoit d’atteindre un parc en 
exploitation et construction d’environ 1GW, ce qui entrainerait une hausse d’environ 13% par rapport à 
2024. L’ambition du Groupe à plus long terme est de maintenir une croissance soutenue sur les 
prochaines années, en portant le parc à 3,6 GW d’actifs en construction et en exploitation d’ici 2028 et 
le chiffres d’affaires à 420 M€.  

Le Groupe renforce sa stratégie de production d’énergies renouvelables décentralisées (en 
photovoltaïque, méthanisation et hydrogène), commercialisées dans des modèles de vente directe, pour 
répondre aux besoins énergétiques et environnementaux des entreprises et collectivités. En parallèle, le 
Groupe continue de déployer son activité au Chili, en Afrique du Sud, en Espagne et aux Etats-Unis. 

Le Groupe se fixe comme objectif d’être un acteur de référence de la production d’énergie renouvelable 
sur le marché français et sur l’ensemble des pays sur lesquels il s’implante. 
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ANNEXE ORGANIGRAMME DU GROUPE AUQUEL APPARTIENT L’ÉMETTEUR, PLACE QU’IL Y OCCUPE ET REPARTITION DU CAPITAL 
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ANNEXE CV DES REPRESENTANTS LEGAUX DE LA SOCIETE 

 

 

 

Pierre de Froidefond : diplômé de l’EDHEC et titulaire d’un 3ème cycle de gestion stratégique à HEC 

Montréal, il a occupé des postes de Responsable du développement commercial et de direction de 

business units dans les nouvelles technologies B2B durant 15 ans. Au sein de CVE, il assume la direction 

des activités de développement, du projet humain ainsi que de la communication externe du Groupe. 

 

Hervé Lucas : Diplômé d’AgroPARIS Tech et titulaire d’un MBA à l’IAE de Paris, il a dirigé durant 10 ans la 

construction et l’exploitation d’usines de traitement d’eau à l’international avant de prendre la direction 

d’une filiale eau et énergies d’un groupe de travaux publics. Au sein de CVE, il assume la direction des 

activités de construction et d’exploitation du Groupe. 

 

Arnaud Réal del Sarte : Diplômé de l’ESCP Europe et du DESCF, il assume la co-direction du Groupe aux 

côtés de Pierre de Froidefond et d’Hervé Lucas. Il a été nommé dans le cadre de l’accélération de la 

croissance du groupe et de son développement international. Il a occupé auparavant différents postes 

de direction financière et de direction de la stratégie pour d’importants groupes français. Au sein de CVE, 

Il assume la direction des finances, des activités de financement ainsi que des relations investisseurs. 
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ANNEXE SUR L’ORGANIGRAMME DES PRINCIPAUX MEMBRES DE L’EQUIPE DE DIRECTION DU GROUPE CVE 
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ANNEXE SUR LES STATUTS DE L’ÉMETTEUR ET LE KBIS :
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PROCES-VERBAL DE L’ORGANE COMPETENT AURISANT L’EMISSION OBLIGATAIRE 

 

 

https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn%3Aaaid%3Ascds%3AUS%3A63587865-39e3-438f-b5c5-3b2ff088b385
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PROCES-VERBAL DE L’ORGANE COMPETENT DECIDANT DE L’EMISSION OBLIGATAIRE 

 

 

https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn%3Aaaid%3Ascds%3AUS%3A63587865-39e3-438f-b5c5-3b2ff088b385
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ANNEXE PROGRAMME OBLIGATAIRE 

 

 

7 999 900.00 €  
Programme d'émission d’obligations 

D’une valeur nominale de 100,00 € et au taux unique de 7,00 % l’an 
 

 

Cap Vert Énergie Invest 2 (l’ « Émetteur ») peut, dans le cadre du programme d’obligations qui fait l'objet 
du présent document-cadre (le « Document-Cadre ») et dans le respect des lois, règlements applicables, 
procéder à tout moment à l'émission d’obligations (les « Obligations »). Le montant nominal total des 
Obligations en circulation ne pourra à aucun moment excéder 7 999 900,00 € euros.  

Les Obligations ne feront pas l’objet d’une demande d'admission aux négociations sur le marché 
réglementé d’Euronext à Paris ni sur un autre Marché Réglementé de l'Espace Économique Européen 
(l’« EEE ») ou sur un marché non réglementé.  

Les Obligations seront émises sous forme dématérialisée et seront inscrites en compte conformément à 
l'article L.211-3 du Code monétaire et financier. Aucun document matérialisant la propriété des 
Obligations ne sera émis. 

Chaque émission au titre du présent Document-Cadre donnera lieu à l’établissement d’un contrat de 
souscription (un « Contrat de Souscription »).  

LES INVESTISSEURS POTENTIELS SONT INVITES A PRENDRE EN CONSIDERATION LES RISQUES DECRITS AU CHAPITRE 

"FACTEURS DE RISQUES" AVANT DE PRENDRE LEUR DECISION D'INVESTISSEMENT DANS LES OBLIGATIONS EMISES DANS LE 

CADRE DU PRESENT PROGRAMME D’EMISSION. 
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Avertissement 

Ce Document-Cadre ne constitue pas un prospectus au sens de l'article 5.3 de la directive 2003/71/CE 
du Parlement Européen et du Conseil en date du 4 novembre 2003 telle que modifiée (notamment par 
la Directive 2010/73/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010).  

 

L’offre des Obligations est réalisée en application de l’article L. 411-2-1 1° du Code monétaire et 
financier, tel que précisé par l’article 211-2 I du Règlement général de l’AMF pour lequel le montant 
total de l’offre doit être inférieur à huit millions d’euros (8 000 000,00 €) ou à la contre-valeur de ce 
montant en devises en France et dans l’Union européenne. L’attention des investisseurs est attirée 
sur les facteurs de risques inhérents à cette opération tels qu’indiqués au chapitre « Facteurs de 
risque » et dans le document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 
(Annexe I) présentant l’opération. La diffusion, directe ou indirecte, dans le public en France des 
instruments financiers acquis à l’occasion de cette émission ne peut être réalisée que dans les 
conditions prévues aux articles L. 411-1, L. 411-2, L. 411-2-1, L. 412-1 et L. 621-8 à L. 621-8-3 du Code 
monétaire et financier. Ce document ne doit pas être publié, distribué ou diffusé, directement ou 
indirectement aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, au Japon ou en Australie. Les investisseurs 
sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus soumis au 
visa de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de financement 
participatif au sens du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 

En application de l’article L. 341-10-4° du Code monétaire et financier, les Obligations ne pourront faire 
l’objet d’aucune opération de démarchage telle que définie par l’article L. 341-1 du Code monétaire et 
financier. 

 

 

Le présent Document-Cadre contient des informations utiles pour permettre aux investisseurs potentiels 
d’évaluer en connaissance de cause l'activité et la situation financière de l'Émetteur et du groupe auquel 
il appartient ainsi que les droits attachés aux Obligations. 

 

Le groupe auquel appartient l’Émetteur (le « Groupe ») est constitué, d’une part, de l'Émetteur et de toute 
entité, existante ou future, dont l'Émetteur détient et/ou détiendra le contrôle, directement ou 
indirectement, au sens de l'article L.233-3 du Code de commerce (une « Filiale de l’Émetteur ») et, d’autre 
part, de la société mère de l’Émetteur, la société CVE (« CVE »), société par actions simplifiée au capital 
de 70.212.892,50 euros, ayant son siège social au 5 place de la Joliette 13002 Marseille, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 518 792 528  et de toute entité, existante ou future, 
dont CVE détient et/ou détiendra le contrôle, directement ou indirectement, au sens de l'article L.233-3 
du Code de commerce, (« Filiale de CVE ») 

 

L'Émetteur atteste que, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, les informations contenues 
dans le présent Document-Cadre sont conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature à 
en altérer la portée. 
 

Le présent Document-Cadre contient des indications sur les perspectives et axes de développement de 
l’Émetteur et du Groupe. Ces indications sont parfois identifiées par l’utilisation du futur, du conditionnel 
ou de termes à caractère prospectif tels que "considérer", "envisager", "entendre", "devoir", "estimer", 
"pouvoir", ou, le cas échéant, la forme négative de ces mêmes termes, ou toute autre variante ou 
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terminologie similaire. Ces informations ne sont pas des données historiques et ne doivent pas être 
interprétées comme des garanties que les faits et données énoncés se produiront. Ces informations sont 
fondées sur des données, hypothèses et estimations considérées comme raisonnables par l’Émetteur. Elles 
sont susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées notamment à 
l’environnement économique, financier, concurrentiel et réglementaire. Ces informations sont 
mentionnées dans différentes sections du présent Document-Cadre et contiennent des données relatives 
aux intentions, estimations et objectifs de l’Émetteur et du Groupe concernant, notamment, le marché 
dans lequel ils évoluent, leurs stratégies, leurs croissances, leurs résultats, leurs situations financières, 
leurs trésoreries et leurs prévisions. Les informations prospectives mentionnées dans le présent 
Document-Cadre sont données uniquement à la date du présent Document-Cadre. L’Émetteur et le 
Groupe opèrent dans un environnement concurrentiel et en constante évolution. Ils ne peuvent donc être 
en mesure d’anticiper tous les risques, incertitudes ou autres facteurs susceptibles d’affecter leurs 
activités, leurs impacts potentiels sur leurs activités ou encore dans quelle mesure la matérialisation d’un 
risque ou d’une combinaison de risques pourrait avoir des résultats significativement différents de ceux 
mentionnés dans toute information prospective, étant rappelé qu’aucune de ces informations 
prospectives ne constitue une garantie de résultats réels. 

 

 

Le présent Document-Cadre et toute autre information fournie dans le cadre de l'offre des Obligations ne 
constituent ni une offre ni une invitation par ou pour le compte de l'Émetteur à souscrire ou à acquérir 
l'une quelconque des Obligations. 

 

Nul n'est, ni n'a été, autorisé par l'Émetteur à transmettre des informations ou à faire des déclarations 
autres que celles contenues dans le présent Document-Cadre et si de telles informations ou déclarations 
ont été transmises ou faites, elles ne sauraient être considérées comme ayant été autorisées par 
l'Émetteur. En aucune circonstance la remise du présent Document-Cadre ou une quelconque vente 
d'Obligations ne peut impliquer (i) qu'il n'y ait pas eu de changement dans la situation de l'Émetteur ou 
du Groupe depuis la date du présent Document-Cadre ou (ii) que les déclarations et informations qu'il 
contient soient exactes à toute date postérieure à celle à laquelle elles ont été faites ou fournies. 
 

Le présent Document-Cadre et tout Document-Cadre relatif à l’Émetteur, au Groupe ou aux Obligations 
ne doivent pas être considérés comme une recommandation d’achat des Obligations formulée par 
l’Émetteur à l’attention des destinataires du présent Document-Cadre. Chaque investisseur potentiel 
devra juger par lui-même de la pertinence des informations contenues dans le présent Document-Cadre 
et fonder sa décision d’investissement dans les Obligations sur les recherches qu’il jugera nécessaires. Les 
investisseurs doivent en particulier procéder à leur propre analyse et leur propre évaluation de toutes les 
considérations liées à un investissement dans les Obligations et des risques liés à l’Émetteur, à son activité, 
à sa situation financière, au Groupe et aux Obligations émises et doivent consulter leurs propres 
conseillers financiers ou juridiques quant aux risques découlant d’un investissement dans les Obligations 
et quant à la pertinence d’un tel investissement au regard de leur situation personnelle. Les investisseurs 
potentiels sont invités à lire attentivement la section intitulée "Facteurs de risques" du présent Document-
Cadre avant de décider d’investir dans les Obligations.  

 

Le présent Document-Cadre n’a pas été soumis et ne sera pas soumis en France au visa de l’Autorité des 
marchés financiers. 
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Dans le présent Document-Cadre, toute référence à « € », « EURO », « EUR » ou à « euro » désigne la 
devise ayant cours légal dans les Etats membres de l’Union européenne ayant adopté la monnaie unique 
introduite conformément au Traité instituant la Communauté Economique Européenne, tel que modifié. 
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CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  157/309 

RESUME DU PROGRAMME 

 

Les termes et expressions définies dans le Contrat de Souscription et le Document-Cadre auront la 
même signification lorsqu'employées dans le présent résumé. 

 

Émetteur CVE Invest 2 

 

Description du programme  Programme d’émission d’obligations simples.  

 

Montant maximum du programme 

 

Durée du programme 

7 999 900,00 € 

 

12 mois. 

 

Date d’Échéance 60 mois après la Date d’Emission correspondante tel 

qu’indiqué dans le Contrat de Souscription 

 

Valeur nominale 100,00 € par Obligation. 

 

Prix d’émission Les Obligations seront émises au pair. 

 

Rang des créances Les Obligations constituent des engagements directs, 

inconditionnels, non subordonnés et (sans préjudice 

des stipulations relatives au maintien de l'emprunt à 

son rang) non assortis de sûretés de l'Émetteur venant 

(sous réserve des exceptions impératives du droit 

français) au même rang entre eux et au même rang que 

tout autre engagement, présent ou futur, non 

subordonné et non assorti de sûretés de l'Émetteur. 

 

Remboursement anticipé  Les Obligations pourront être remboursées avant leur 

Date d'Échéance pour cause d’illégalité.   
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Remboursement anticipé au gré de 

l’Émetteur 

 

Les Obligations pourront être remboursées avant leur 

Date d’échéance au gré de l’Émetteur sans indemnités, 

tel que plus amplement décrit dans les Modalités. 

 

Exigibilité anticipée Des cas d’exigibilité anticipée sont prévus dans le 

Contrat de Souscription. 

 

Taux d’Intérêt 7,00 % l’an payable annuellement  

  

Forme des Obligations Nominatif. 

 

Droit applicable Droit français. 

 

Juridiction compétente Tribunaux français. 
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FACTEURS DE RISQUE 

 

L'Émetteur considère que les facteurs de risques décrits ci-après sont importants pour prendre une 

décision d'investissement dans les Obligations et/ou peuvent altérer sa capacité à remplir les 

engagements que lui imposent les Obligations à l'égard des investisseurs. Ces risques sont aléatoires et 

l'Émetteur n'est pas en mesure de s'exprimer sur l'éventuelle survenance de ces risques. 

Les paragraphes ci-après présentent les principaux facteurs de risques liés principalement au Groupe et 

aux Obligations. L'Émetteur considère, à la date du présent Document-Cadre, que les risques présentés 

sont significatifs pour les Obligations.  Ces facteurs de risques ne sont cependant pas exhaustifs. D'autres 

risques, non connus de l'Émetteur ou non déterminants à cette date, peuvent avoir un impact significatif 

sur un investissement dans les Obligations. 

Préalablement à toute décision d'investissement dans les Obligations, les investisseurs potentiels sont 

invités à examiner avec attention l'ensemble des informations contenues dans le présent Document 

Cadre, et notamment les facteurs de risque détaillés ci-après.  

En particulier, les investisseurs potentiels doivent procéder à leur propre analyse et leur propre 

évaluation de toutes les considérations liées à un investissement dans les Obligations et des risques liés 

principalement au Groupe, à son activité, à sa situation financière et aux Obligations. Ils sont par ailleurs 

invités à consulter leurs propres conseillers financiers ou juridiques quant aux risques découlant d'un 

investissement dans les Obligations et quant à la pertinence d'un tel investissement au regard de leur 

propre situation personnelle. 

L'ordre de présentation des facteurs de risques ci-après n'est pas une indication de leur probabilité de 

survenance. 

 

1. Risques liés aux Obligations 

1.1. Risques que les Obligations ne conviennent pas à tout type d’investisseurs 

Chaque investisseur potentiel doit déterminer, sur la base de son propre examen et/ou avec 

l'intervention de tout conseiller qu'il pourra juger utile selon les circonstances, l'opportunité d'un 

investissement dans les Obligations au regard de sa situation personnelle. En particulier, chaque 

investisseur potentiel devrait : 

- Avoir une connaissance et une expérience suffisante pour évaluer de manière satisfaisante les 

Obligations, l'intérêt et les risques relatifs à un investissement dans les Obligations concernées 

et l'information contenue dans le présent Document-Cadre ainsi que dans les documents 

afférents à cette émission obligataire ; 

- Avoir accès à, et savoir manier, des outils d'analyse appropriés pour évaluer, à la lumière de sa 

situation personnelle et de sa sensibilité au risque, un investissement dans les Obligations et 

l'effet que celles-ci pourraient avoir sur l'ensemble de son portefeuille d'investissement ; 

- Avoir des ressources financières et liquidités suffisantes pour faire face à l'ensemble des risques 

d'un investissement dans les Obligations ;  

- Comprendre parfaitement les stipulations du Contrat de Souscription ; et 
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- Être capable d'évaluer (seul ou avec l'assistance d'un conseiller financier) les évolutions possibles 

de l'économie, des taux d'intérêt ou de tout autre facteur qui pourrait affecter son 

investissement et sa capacité à faire face aux risques encourus. 

En outre, certains investisseurs potentiels sont soumis à une réglementation stricte en matière 

d'investissement. Ces investisseurs potentiels devront consulter leur conseil juridique afin de déterminer 

si la loi les autorise à investir dans les Obligations, si l'investissement dans les Obligations est compatible 

avec leurs autres emprunts et si d'autres restrictions d'achat des Obligations leur sont applicables. 

 

1.2. Risques généraux relatifs aux obligations 
1.2.1. Risques liés à l’amortissement anticipé des Obligations 

Les Obligations pourront, sous certaines conditions faire l’objet d’un amortissement anticipé. 

Ainsi, à compter du 3ème mois (inclus) suivant une Date d’Émission et un jour ouvré avant la Date 
d’Échéance applicable au plus tard, l’Émetteur aura la faculté d’amortir totalement ou partiellement les 
Obligations, à tout moment. Cet amortissement ne sera accompagné d’aucun paiement d’indemnité de 
quelque nature que ce soit. 

Les Obligations pour lesquelles un tel droit de remboursement n'est pas exercé pourront manquer de 
liquidité. Par ailleurs, les investisseurs demandant le remboursement de leurs Obligations pourront ne 
pas être en mesure de réinvestir les fonds reçus au titre de ce remboursement anticipé à un niveau de 
rendement équivalent à celui des Obligations remboursées. 

1.2.2. Risque de perte en capital découlant d’un risque de crédit 

Le risque de crédit désigne le risque que l'Émetteur soit dans l’incapacité de remplir ses obligations 

financières au titre des Obligations, entraînant de fait une perte partielle ou totale pour l'investisseur 

et/ou une incapacité pour ce dernier à percevoir le rendement attendu au titre des Obligations. 

En particulier, l’Émetteur pourrait, le moment venu, ne pas avoir les capacités de payer les intérêts ou de 

rembourser les Obligations à leur échéance en raison notamment des difficultés financières que le 

Groupe pourrait rencontrer. Il pourrait notamment se voir contraint de rembourser une partie ou la 

totalité des Obligations en cas de défaut.  

1.2.3. Risque de liquidité / Absence de marché de négociation 

Les Obligations ne feront pas l'objet d’une admission aux négociations sur un quelconque marché et il 

n'existe aucune garantie que les porteurs soient en mesure de céder leurs Obligations à un tiers avant 

leur Date d’Echéance. 

 

 

 

1.2.4. Modification des modalités des Obligations 

Pour chaque Emission, en cas de pluralité d’Obligataires, ceux-ci seront automatiquement groupés en 

une Masse pour la défense de leurs intérêts communs et pourront se réunir en assemblée générale.  
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Lorsque l’Émetteur souhaite procéder à une modification du Contrat de Souscription, il soumet une 

demande à la Masse qui votera soit lors d’une assemblée générale soit via une consultation écrite. Un 

Obligataire qui serait opposé à la modification demandée peut voir la modification adoptée si celle-ci est 

votée à la majorité des deux-tiers (66,67% des voix requise au titre du Contrat de Souscription). . 

 

1.2.5. Absence d'engagement de maintien de ratios financiers 

Le Contrat de Souscription n'oblige pas l'Émetteur à maintenir de ratios financiers ou de niveaux 

spécifiques de capitaux propres, chiffre d'affaires, flux de trésorerie ou liquidités et, en conséquence, 

elles ne protègent pas les investisseurs en cas d'évolution défavorable de la situation financière de 

l'Émetteur. 

Le Contrat de Souscription ne comporte pas de restrictions pour l'Émetteur en matière d'amortissement 

ou de réduction du capital, de capacité d'investissement ou de versement de dividendes.  

En conséquence, l'Émetteur peut conclure des contrats ou être soumis à des obligations qui pourraient 

s'avérer défavorables aux investisseurs ayant souscrit aux Obligations. 

 

1.2.6. Absence de remboursement anticipé en cas de changement de contrôle 

Le Contrat de Souscription ne comporte pas de clause de changement de contrôle. Ainsi, en cas de 

changement de contrôle de l'Émetteur, les investisseurs ne pourront pas demander le remboursement 

anticipé de leurs Obligations du fait de la survenance de ce changement de contrôle. 

 

1.2.7. Modification des lois en vigueur 

Le Contrat de Souscription est régi par la loi française en vigueur à la date du présent Document Cadre. 

Aucune assurance ne peut être donnée quant aux conséquences d'une décision judiciaire ou 

administrative ou d'une modification de la législation ou de la règlementation française (ou de 

l'interprétation généralement donnée à celle-ci) postérieure à la date du présent Document 

d’information synthétique Cadre. 

 

 

1.2.8. Fiscalité 

Les acquéreurs et les vendeurs potentiels d'Obligations doivent tenir compte du fait qu'ils pourraient 

devoir payer des impôts ou autres taxes ou droits selon la loi ou les pratiques en vigueur dans les pays où 

les Obligations seront transférées ou dans d'autres juridictions. Dans certaines juridictions, aucune 

position officielle des autorités fiscales ni aucune décision de justice n'est disponible s'agissant de titres 

financiers tels que les Obligations. Les investisseurs potentiels sont invités à ne pas se fonder sur les 

informations fiscales contenues dans le présent Document  Cadre mais à demander conseil à leur propre 

conseiller fiscal au regard de leur situation personnelle en ce qui concerne l'acquisition, la vente et le 
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remboursement des Obligations. Seuls ces conseils sont en mesure de correctement prendre en 

considération la situation spécifique d'un investisseur potentiel.  

 

1.2.9. Loi française sur les entreprises en difficulté 

En vertu de la loi française sur les entreprises en difficulté, les créanciers titulaires d'obligations sont 

automatiquement groupés en une assemblée unique de créanciers (l'"Assemblée") pour la défense de 

leurs intérêts communs pour toute procédure de sauvegarde, procédure de sauvegarde financière 

accélérée ou procédure de redressement judiciaire qui serait ouverte en France concernant l'Émetteur, 

indépendamment de l’existence de la Masse.  

L'Assemblée rassemble les créanciers titulaires de toutes les obligations émises par l'Émetteur (en ce 

compris les Obligations). 

L'Assemblée délibère sur le projet de plan de sauvegarde, le projet de plan de sauvegarde accélérée, le 

projet de plan de sauvegarde financière accélérée ou le projet de plan de redressement envisagé pour 

l'Émetteur et peut ainsi accepter : 

- Une augmentation des charges des créanciers titulaires d'obligations (en ce compris les 

Obligataires) par l'accord de délais de paiement et/ou un abandon total ou partiel des créances 

obligataires ; 

- L’établissement d'un traitement inégal entre les créanciers titulaires d'obligations (en ce compris 

les Obligataires) tel que requis par les circonstances ; et/ou  

- La conversion des créances (en ce compris les Obligations) en titres donnant ou pouvant donner 

accès au capital. 

Les décisions de l'Assemblée seront prises à la majorité des deux tiers (2/3) (calculés en proportion du 

montant des créances obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur vote lors de cette 

Assemblée). Aucun quorum n'est exigé pour que l'Assemblée se tienne. 

En de telles circonstances, les stipulations relatives à la représentation des Obligataires décrites du 

Contrat de Souscription ne seront pas applicables dans la mesure où elles sont en contradiction avec des 

dispositions obligatoires de la loi sur les entreprises en difficulté applicables.  

 

1.3. Risques relatifs au marché 
1.3.1. Risques de change 

Le paiement des intérêts et le remboursement du principal se feront en euros ce qui peut présenter des 
risques si les activités financières d'un investisseur sont essentiellement dans une autre devise. Il existe 
un risque que les taux de change varient significativement (notamment en cas de dévaluation de l'euro 
et de réévaluation de la devise de l'investisseur) et que les autorités du pays de l'investisseur modifient 
leur contrôle des changes. L'investisseur concerné pourrait alors recevoir un montant d'intérêt ou de 
remboursement inférieur à ce qu'il avait prévu. L'appréciation de la devise de l'investisseur relativement 
à l'euro aurait également pour conséquence de diminuer l'équivalent de la valeur de marché des 
Obligations dans la devise de l'investisseur. 

1.3.2. Taux d'intérêt 
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Les Obligations portant intérêt à taux fixe, tout investissement dans les Obligations entraîne le risque 
que des changements ultérieurs sur le marché des taux d'intérêt diminuent la valeur des Obligations.  

1.3.3. Notation 

L'absence de notation des Obligations ne permet pas d'évaluer la capacité de l'Émetteur à faire face à 
ses obligations de paiement et de remboursement du capital et de paiement des intérêts au titre des 
Obligations. 

 

2. Présentation des différents facteurs de risques 

A la date du présent Document Cadre, les risques dont la réalisation pourrait avoir un impact négatif 
significatif sur l’Émetteur, son activité, ses résultats ou son évolution sont détaillés ci-après. 

Les investisseurs sont avertis que cette liste ne saurait être exhaustive et qu’il est possible que de 
nouveaux risques, dont l’impact pourrait être significativement défavorable, apparaissent après la date 
de réalisation du présent document. 

Il est recommandé aux investisseurs de considérer chacun de ces risques. Par ailleurs, il est conseillé à 
l’investisseur de se rapprocher de son conseiller juridique pour évaluer ces risques, et de son conseiller 
fiscal pour établir une analyse précise de sa situation et du traitement fiscal des actions.  

 

2.1. Risques liés au Groupe CVE 
2.1.1. Risque lié à l’endettement du Groupe 

La croissance du Groupe dépend de sa capacité à structurer des financements de projet pour chacun 
de ses actifs de production d’électricité. Néanmoins, la majeure partie de ces financements sont des 
financements de projets dits sans recours, c’est-à-dire n’engageant pas de garantie de la part des autres 
entités du Groupe. 

La flexibilité financière et opérationnelle du Groupe pourrait toutefois être limitée par son niveau 
d’endettement. Si le Groupe ne génère pas suffisamment de flux de trésorerie pour honorer ses 
engagements financiers, il pourrait être contraint de remettre en cause sa stratégie ou réduire ses 
investissements. 

Au 31 décembre 2023, l’endettement du Groupe atteignaient environ 1038M€ et progressera, en valeur 
absolue, significativement si le plan de développement du Groupe se déroule comme prévu, sans pour 
autant que les ratios d’endettement en soient significativement altérés. Au moment de la rédaction du 
présent document d'information, les comptes ne sont pas encore certifiés. Le montant de 
l'endettement au 31 décembre 2024 sera certifié au moment de la publication des comptes. Il sera 
disponible sur simple demande auprès du Représentant de la masse. .  

À long terme, le Groupe pourrait ne pas générer suffisamment de flux de trésorerie ou de ne plus 
obtenir suffisamment de financements pour satisfaire ses obligations relatives au refinancement de sa 
dette. Le niveau d’endettement du Groupe peut notamment avoir les conséquences significatives 
suivantes : 

➢ L’obligation imposée au Groupe de consacrer une part significative de ses flux de trésorerie au 
service de sa dette ; 
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➢ La limitation de la capacité du Groupe, à long terme, d’obtenir un financement complémentaire 
pour financer ses besoins en fonds de roulement, ses investissements, ses acquisitions ou sa 
capacité à refinancer l’endettement existant ; 

➢ La limitation, par le biais de covenants financiers restrictifs, à emprunter, à émettre des titres 
ou à s’engager dans des transactions avec ses filiales ; 

➢ L’augmentation de la vulnérabilité du Groupe face à des conditions générales économiques 
défavorables ; 

➢ La mobilisation des actifs du Groupe à titre de garantie ; et 
➢ L’augmentation du coût du service de la dette du Groupe dans l’éventualité où les engagements 

financiers seraient renégociés. 

Les conséquences ci-dessus et d’autres facteurs pourraient avoir un effet significatif défavorable sur les 
activités, la situation financière et les résultats du Groupe. 

 

2.1.2. Risque lié au non-respect des accords de financement 

Le Groupe finançant ses projets en financement sans recours, les engagements financiers du Groupe 
au niveau de ses sociétés de projets contiennent divers covenants susceptibles d’entraîner des 
obligations de remboursement anticipé s’ils ne sont pas respectés. Ces financements sont par ailleurs 
généralement garantis par un nantissement des actions des sociétés de projets, un gage de leurs actifs, 
une hypothèque des baux et terrains et la cession des droits afférents des principaux contrats, et 
notamment ceux afférents au contrat d’achat d’électricité, pour le bénéfice des prêteurs bancaires 
et/ou institutionnels. L’obligation de remboursement des engagements du Groupe pourrait avoir un 
effet significatif défavorable sur les activités, la situation financière et les résultats du Groupe. 

Le Groupe ne peut garantir qu’il puisse, s’il ne respecte pas ses engagements financiers, renégocier ou 
obtenir des modifications par avenant ou des renonciations (waivers) pour ses manquements. Le 
remboursement anticipé des financements octroyés au Groupe aurait un effet significatif défavorable 
sur la liquidité, la situation financière et les résultats du Groupe. 

 

2.1.3. Risques liés au non-respect des engagements ‘Crowdfunding’ pris aux termes des cahiers 

des charges de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) 

Les projets EnR développés ou acquis par le Groupe, qui ont été déposés aux appels d’offres de la CRE 
peuvent être soumis à des règles de ‘Crowdfunding’ particulières, leur permettant de bénéficier d’un 
tarif d’achat de l’énergie bonifié. Les projections de chiffre d’affaires de ces projets prennent en compte 
ce bonus de tarification. Si les projets ayant optés pour le ‘Crowdfunding’ n’auraient pas su répondre à 
ces exigences, ils pourraient perdre leur tarif d’achat bonifié et se voir infliger une pénalité.  
 
De telles pertes et pénalités pourraient avoir un impact significatif défavorable sur la rentabilité estimée 
de ces projets.  
 
 

2.1.4. Risques liés à l’activation des sûretés par les banques au niveau des SPV 
Par SPV (Special Purpose Vehicule), il faut entendre une société créée en vue de porter les projets.  
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En règle générale, dans le cadre de financements bancaires, les établissements de crédit 
bénéficient de suretés sur les actifs (nantissement, hypothèques, Dailly…). Certaines sûretés sont 
susceptibles d’être exercées par les établissements de crédit en cas  de défaillance des SPV au titre 
des financements bancaires contractés. La mise en œuvre de telles sûretés pourra affecter 
négativement la situation financière globale du Groupe CVE.  

 

2.1.5. Risque lié aux variations des taux d’intérêt 

Dans le cadre de son activité, le Groupe est exposé au risque de taux d’intérêt principalement dans le 

cadre des financements de projets. Afin de limiter ce risque, le Groupe a mis en place une politique de 

couverture des risques de taux par le biais généralement de contrats d’échanges de conditions 

d’intérêt (swap de taux). Du point de vue économique, la mise en place de ces swaps permet de convertir 

des emprunts à taux variable en emprunts à taux fixe et de se prémunir contre la fluctuation du montant 

des intérêts. 

En général, les établissements bancaires arrangeurs demandent une couverture à hauteur de 70 % à 100 

% du montant du financement et pour 80 % à 100 % de sa durée. Ainsi, les centrales en exploitation 

bénéficient de taux fixés à long terme. 

Au 31 décembre 2023, l’endettement du Groupe atteignaient environ 1038M€ et progressera, en valeur 

absolue, significativement si le plan de développement du Groupe se déroule comme prévu, sans pour 

autant que les ratios d’endettement en soient significativement altérés. Au moment de la rédaction du 

présent document d'information, les comptes ne sont pas encore certifiés. Le montant de l'endettement 

au 31 décembre 2024 sera certifié au moment de la publication des comptes. Il sera disponible sur simple 

demande auprès du Représentant de la masse. S’agissant des projets futurs du Groupe, et le financement 

des projets impliquant un recours important à l’endettement, une hausse significative des taux d’intérêts 

peut avoir un impact sur la rentabilité estimée des nouveaux projets. 

 

2.1.6. Risque lié aux incertitudes des marchés du crédit 

Toute détérioration des conditions d’accès aux marchés du crédit pourrait avoir un effet significatif 

défavorable sur l’activité du Groupe de plusieurs manières, notamment à travers un accès réduit au 

financement de projets d’énergie renouvelable, une dégradation des conditions financières des dettes 

long terme mis en place au niveau des projets développés et exploités par le Groupe en France et à 

l’International et de fait sur la liquidité du Groupe, sa situation financière et ses résultats. 

 

2.1.7. Risque de change 

Le Groupe détient des filiales et réalise des investissements hors de France (Chili, Etats-Unis, Afrique du 

Sud) et l’activité est essentiellement libellée en euros et dollars américains. Le Groupe est dès lors 

exposé à une évolution de la valeur relative de ces devises.  

 

2.1.8. Risque lié aux investissements 
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Le Groupe CVE par l’intermédiaire de ses filiales opérationnelles dispose des compétences nécessaires 

à l’évaluation technique, économique et financière des centrales photovoltaïques, biogaz et hydrogènes 

financées par les sociétés du Groupe CVE. Toutefois, le Groupe CVE ne peut garantir formellement que 

les investissements programmés seront réalisés aux conditions de coûts et de délais initialement 

prévues, ou que les conditions d’exploitation des sociétés d’exploitation se révèleront conformes aux 

prévisions faites initialement. 

Néanmoins, les investissements réalisés par l’Émetteur et les Filiales (y compris les SPV), dans les 

centrales photovoltaïques, biogaz et hydrogènes s’inscrivent dans un cadre réglementaire, contractuel 

et technique offrant une forte visibilité permettant de limiter les risques d’échec et de 

contreperformance.  

Les décisions d’investissement sont conditionnées à la mise en œuvre préalable et systématique de 

diligences relatives à l’analyse de la rentabilité prévisionnelle et des risques techniques, économiques 

et financiers de chaque projet, ainsi qu’à l’élaboration d’un plan prévisionnel d’activité. 

 

2.1.9. Risque lié à l’effet des acquisitions ou investissements 

Le Groupe CVE pourrait effectuer des acquisitions ou des investissements dans le cadre de sa stratégie 

de croissance. De telles transactions pourraient comporter certains risques liés à l’intégration des 

activités et des personnels transférés, l’incapacité de mettre en œuvre les synergies escomptées, la 

difficulté à maintenir des standards uniformes, les contrôles, les politiques et procédures, la découverte 

de passifs ou de coûts inattendus ou des réglementations applicables à de telles transactions. 

Ces risques, s’ils étaient avérés, pourraient plus généralement avoir un effet significatif défavorable sur 

l’activité, le résultat d’exploitation ou la situation financière du Groupe, ou sur sa capacité à réaliser ses 

objectifs.  

 

2.1.10. Risque lié aux obligations garanties par des engagements hors bilan 

Dans le cadre de ses activités, le Groupe consent certains engagements hors bilan pour obtenir des 

financements et soutenir ses Filiales directes et indirectes. 

En consentant des garanties pour couvrir certains engagements de ses Filiales, le Groupe pourrait 
être contraint de rembourser les prêteurs de certains projets de financement ou payer les sommes dues 

aux créanciers commerciaux (tels que les fournisseurs d’équipement) ou clients si un projet ne parvenait 

pas à aboutir ou une société-projet devenait insolvable. Dans ce cas, les créanciers pourraient exercer la 

sûreté ou la garantie consentie par le Groupe. Les versements correspondants effectués par le Groupe 

pourraient avoir un effet significatif défavorable sur sa trésorerie, sa situation financière ou ses résultats. 

 

2.1.11. Risque lié aux partenariats et Joint-Ventures 

Dans certains pays, le Groupe peut développer ses activités au travers de partenariats et joint-ventures 

avec des intervenants locaux connaissant le marché local des énergies renouvelables. Le partenaire serait 

entre autres chargé de la recherche et de la réalisation de nouveaux projets, notamment en matière 
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de relations avec les autorités locales.  Une partie du développement international du Groupe dépend de 

ces partenaires. La défaillance de l’un de ces partenaires ou de plusieurs partenaires pourrait avoir des 

conséquences négatives sur le développement du Groupe à l’international. Un retard dans son 

développement pourrait avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, la situation financière ou les 

résultats d’exploitation du Groupe, ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs.  

2.1.12. Risque lié à la concurrence 

Le Groupe est confronté à la concurrence d’autres acteurs du secteur des énergies renouvelables 

susceptibles de disposer de ressources financières, humaines et techniques plus importantes et de 

réseaux plus développés au sein de ce secteur. Certains concurrents du Groupe, cherchant à se 

développer dans le secteur des énergies renouvelables, y compris des producteurs d’électricité établis en 

Europe et de grands groupes internationaux, ont davantage de capacité financière que celles du Groupe, 

ce qui leur permet d’acquérir de nouveaux projets et pourrait créer une bulle spéculative, freinant ainsi 

le développement du Groupe. Le marché des énergies renouvelables étant néanmoins en forte 

croissance, le Groupe considère qu’il n’a à ce jour jamais été exposé à ce risque. En outre, une éventuelle 

exposition à ce risque serait atténuée par la diversification géographique et technologique croissante du 

Groupe. 

 

2.1.13. Risques sociaux, économiques et politiques inhérents aux marchés émergents 

Le Groupe est présent sur cinq zones géographiques (France Métropolitaine, Espagne, Chili, Etats-

Unis, Afrique du Sud). 

Les pays développés sont fortement réglementés comparés aux marchés émergents. Jusqu’ici, le Groupe 

a su gérer son exposition aux risques dans les pays émergents. Toutefois, comme le Groupe souhaite 

accroître sa présence dans les pays émergents, celui-ci serait exposé à un éventail plus large de risques 

incluant, dans certains cas, des risques politiques, économiques ou juridiques plus importants. 

Les économies émergentes sont plus dynamiques et généralement soumises à une plus grande volatilité 

que les économies plus développées. Le succès du Groupe dans ces pays dépend en partie de sa capacité 

à s’adapter à leurs changements économiques, culturels, sociaux, légaux et politiques rapides. Si le 

Groupe n’est pas en mesure de gérer les risques associés à cette expansion dans les marchés 

émergents, son activité, sa situation financière et son chiffre d’affaires pourraient être significativement 

affectés. 

 

2.1.14. Risque de contentieux 

Le Groupe est exposé à un risque de contentieux avec ses clients, fournisseurs, salariés et tout tiers se 

prévalant d’un dommage en matière de santé, d’environnement, de sécurité ou d’exploitation, d’une 

nuisance, d’une négligence, ou de non-respect d’une obligation contractuelle, réglementaire ou légale, 

susceptibles d’avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, la situation financière et le chiffre 

d’affaires du Groupe.  

Ces risques et autres risques associés pourraient avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, la 

situation financière et le chiffre d’affaires du Groupe. 
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2.1.15. Risque lié aux assurances 

Le Groupe a souscrit diverses polices d’assurance afin de couvrir les conséquences financières de la mise 

en jeu de sa responsabilité et protéger son patrimoine. Néanmoins, il ne peut garantir que les assurances 

en place permettront de couvrir l’ensemble des coûts et des condamnations pécuniaires liées à des 

réclamations faites à son encontre ou à la survenance de sinistres. Certains de ces risques pourraient ne 

pas faire l’objet de polices d’assurance ou n’être couverts que partiellement. L’absence de couverture ou 

une couverture partielle, pourraient avoir un effet significatif défavorable sur ses activités, sa situation 

financière, ses résultats ou ses perspectives. 

 

2.1.16. Risque lié à la dépendance à l’égard de certains dirigeants et collaborateurs clés 

Les succès futurs du Groupe reposeront largement sur l’implication totale de ses principaux dirigeants. 

Si le Groupe venait à perdre les services d'un ou de plusieurs de ses dirigeants disposant d'une 

grande expérience du marché sur lequel le Groupe exerce son activité, ou si l'un ou plusieurs d'entre eux 

décidaient de réduire ou de mettre fin à leur implication, le Groupe pourrait rencontrer des difficultés 

pour les remplacer et ses activités pourraient s'en trouver ralenties ou sa situation financière, ses 

résultats ou sa capacité à réaliser ses objectifs en être affectés.   

Par ailleurs, les succès futurs du Groupe dépendent également de sa capacité à retenir, à motiver ses 

collaborateurs clés et à attirer de nouveaux collaborateurs hautement qualifiés. Le Groupe pourrait ne 

pas être en mesure d’y parvenir pour maintenir sa compétitivité et sa rentabilité. Cette incapacité 

pourrait avoir un effet significatif sur l’activité, la situation financière ou les résultats du Groupe, ou sur 

sa capacité à réaliser ses objectifs. 

 

2.2. Risques pesant sur les activités menées par le Groupe dans le secteur des énergies 

renouvelables 

 
2.2.1. Risque lié aux équipements techniques 

Les unités de production construites par le Groupe comportent des équipements dont le prix est 
susceptible de fluctuer significativement. 

Pour le développement de ses projets, le Groupe favorise une approche au cas par cas. Il sélectionne 
les fabricants d’équipements en fonction des modèles les plus appropriés aux spécificités d’un site ou 
d’un projet afin d’en optimiser la performance et en fonction de la capacité du fournisseur à assumer 
la maintenance des installations. Le Groupe n’ayant pas de contrat d’exclusivité en vigueur pour ses 
approvisionnements en équipements, il n’est donc pas contraint par des engagements commerciaux et 
financiers importants à long terme. Par conséquent, le Groupe dispose de la plus grande latitude dans 
la sélection de ses fournisseurs pour chacun de ses projets. Cette approche permet au Groupe d'utiliser 
un panel plus large de fournisseurs et réduit le risque de dépendance vis-à-vis d’un fournisseur. Cela 
s’applique au choix des panneaux, des onduleurs, des brasseurs, et autres composants des unités de 
production. 
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Le Groupe reste cependant exposé à trois principaux risques : 

- le risque lié à l’augmentation du prix des approvisionnements en équipements (panneaux 
solaires, onduleurs, transformateurs, générateurs, etc.) : même si le prix des équipements 
nécessaires à la construction se maintient à un niveau bas, un risque d’inflation du prix de ces 
composants est non nul du fait de la volatilité des coûts des matières premières nécessaires à 
la réalisation des équipements. Toutefois, à ce jour, ce risque ne s’est pas traduit par une 
augmentation effective et significative des prix ; 

- le risque lié à la disponibilité des équipements : aucun signe de pénurie n’est perçu les marchés 
où opère le Groupe. Cependant plusieurs fournisseurs ont reporté leurs projets de croissance 
et certains ont dû mettre en œuvre des plans de réduction des coûts et des effectifs. A cette 
date, ce risque n’a pas affecté le Groupe ; et 

- le risque de défaillance d’un fournisseur : le Groupe a réduit son exposition à ce risque en 
diversifiant ses achats et procède, de façon concomitante avec les banques finançant le projet, 
à l’examen détaillé de la situation financière de chacun de ses fournisseurs au niveau local.  

Une augmentation du prix des approvisionnements, une intensification du risque lié à la disponibilité 
des équipements nécessaires à la construction des centrales ou toute incapacité d’un fournisseur à 
remplir ses obligations, notamment en matière de maintenance, pourraient nuire à la rentabilité d’un 
projet et pourraient avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, la situation financière ou les 
résultats d’exploitation du Groupe, ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs (notamment au regard des 
financements en place, pour lesquels la survenance d’un tel événement pourrait entraîner une 
exigibilité anticipée). 

 

2.2.2. Les risques liés à une mauvaise qualité des équipements  

Une mauvaise qualité des équipements installés peut affecter sensiblement la production des centrales 
photovoltaïques et des unités de méthanisation, et par voie de conséquence la rentabilité des sociétés 
d’exploitation détenues par le Groupe. Ce risque peut être le résultat d’une mauvaise appréciation par 
les équipes techniques du Groupe, ou un défaut de fabrication relevant de la responsabilité des 
fournisseurs, un défaut d’exploitation ou du non-respect des procédures et plan de maintenance. Pour 
autant, le Groupe a mis en place une démarche qualité responsabilisant le fournisseur dans ses process 
de production. De plus l’ensemble du matériel acquis fait toujours l’objet de garantie par le fournisseur.  

 

2.2.3. Risque lié à la difficulté d’identifier des sites appropriés au développement de nouveaux 
parcs 

La sélection des futurs sites d’implantation des parcs d’énergies renouvelables du Groupe est soumise 
à de nombreux critères. Tout d’abord, le site doit bénéficier de conditions d’exploitation favorables. 
Ensuite, le site doit répondre à différentes contraintes, notamment des contraintes topographiques, 
des contraintes environnementales (notamment liées à la proximité d’habitations ou de sites sensibles 
ou protégés), les diverses servitudes (en particulier les servitudes d’accès au site) et la facilité de 
raccordement au réseau électrique local. En conséquence, le nombre de sites disponibles pour les 
projets du Groupe est nécessairement limité. 
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Si les contraintes d’implantation devaient se renforcer ou si le Groupe n’était pas en mesure de trouver 
des sites disponibles pour son développement, cela pourrait avoir un effet significatif défavorable sur 
la capacité du Groupe à développer des projets, sa situation financière et ses résultats, ou sur son 
aptitude à réaliser ses objectifs. Le Groupe estime toutefois à ce jour que ce type de limite est faible, 
au regard par exemple des objectifs européens, de l’importance des progrès technologiques qui sont 
réalisés dans ces d’énergies pour l’amélioration de leur productivité et de son déploiement à 
l’international ouvrant de nouveaux marchés. 

 

2.2.4. Les risques liés à la délivrance des autorisations administratives 

Le développement d’un projet d’énergie renouvelable est subordonné à l’obtention préalable de 
diverses autorisations administratives, qui peuvent être délivrées dans un délai supérieur aux attentes 
initiales voire dans certains cas être refusées. 

Un retard dans l’obtention d’une autorisation peut affecter la rentabilité d’un investissement sans 
généralement remettre en cause sa faisabilité. Le refus d’une autorisation entraîne de facto l’abandon 
du projet et peut donc avoir un impact sur la situation financière du Groupe. 

 

2.2.5. Risques liés aux recours sur les autorisations administratives 

Il existe plusieurs types de recours dont la liste ci-dessous ne saurait être exhaustive.  

Concernant les permis de construire ou déclarations préalables, les recours proviennent de manière 
générale soit des tiers (recours sur la validité du permis de construire), soit des administrations (recours 
sur la conformité de la construction par rapport aux autorisations données).  

Ensuite, tout au long de la vie du projet, des recours peuvent porter sur les autorisations d’exploitation 
(type arrêté ICPE). Ces autorisations d’exploiter peuvent-être remise en cause par des tiers ou 
l’administration, et des prescriptions supplémentaires peuvent être émises tout au long de la vie du 
projet.  

Enfin, des recours au titre des législations spéciales (type Loi sur l’eau, Loi sur l’archéologie préventive, 
etc.) peuvent être effectués.  

Ces recours peuvent entrainer des délais supplémentaires pesant sur le planning de réalisation de 
l’installation, et affecter éventuellement la rentabilité de l’affaire. 

De plus l’annulation d’une autorisation administrative à la suite d’un recours peut avoir pour 
conséquence l’abandon du projet. 

Pour se prémunir de ce type de risques, le Groupe porte une attention particulière lors de ses phases 
de développement à anticiper les problèmes locaux qui pourraient survenir, en faisant notamment 
appel à un cabinet de conseil spécialisé en concertation locale et en accompagnement sur ces sujets. 
Une approche de concertation en amont notamment auprès des administrations (préfectures, 
communes etc.) permet de diminuer fortement le risque de recours sur les autorisations obtenues.  

 

2.2.6. Risque lié à la construction et la mise en service des centrales du Groupe 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  171/309 

Pendant la phase de construction des centrales, le Groupe peut rencontrer des obstacles variés, 
notamment des conditions climatiques défavorables, des difficultés de raccordement aux réseaux, des 
défauts de construction, des retards ou des défauts de livraison par les fournisseurs, des retards 
imprévus dans l’obtention des permis et autorisations, des délais techniques non prévus ou encore des 
recours engagés par des tiers. 

Ces événements pourraient conduire à des retards dans la construction et la mise en service des 
centrales électriques, ce qui pourrait avoir un effet significatif défavorable sur les flux de trésorerie, les 
résultats opérationnels et la situation financière du Groupe. 

Le Groupe a, régulièrement, recours à des contrats clé en main faisant reposer le risque de coût et de 
délai sur le fournisseur. Ainsi, dans une certaine limite, les surcoûts restent à la charge du fournisseur 
et les retards dans la mise en service sont compensés par des indemnités. Dans les cas où une structure 
clé en main n’est pas possible, le Groupe dispose d’une forte expérience dans l’organisation des 
schémas contractuels de construction et cherche à allouer chaque risque à la partie la plus à même de 
savoir le maîtriser. Bien que le Groupe ne puisse garantir que ces mesures seront suffisantes pour 
empêcher ou compenser un retard significatif, il peut toutefois justifier que jusqu’à présent ces mesures 
ont prouvé toute leur efficacité.  

 

2.2.7. Risques liés au raccordement aux réseaux de transport et de distribution d’énergie 

L’implantation d’une centrale nécessite un raccordement au réseau national de transport ou de 
distribution de l’énergie. Les projets développés par le Groupe font l’objet d’une étude préliminaire sur 
les conditions et les coûts de raccordement. Toutefois, compte tenu de la distance parfois importante 
entre le site d’implantation de la future centrale ou unité et le réseau de transport et de distribution, 
et des files d’attente de développeurs aux points de raccordement, le Groupe ne peut garantir 
totalement qu’il obtiendra les raccordements au réseau suffisants, dans les délais et coûts envisagés. 
Des retards dans les projets ou dans les réseaux de transmission ou de distribution pourraient retarder 
la date du début d’exploitation de nouveaux parcs, ce qui pourrait avoir un effet défavorable sur les 
flux de trésorerie et les résultats d’exploitation du Groupe.  

 

2.2.8. Risques liés à la productivité des centrales photovoltaïques dans le temps 

La productivité des centrales photovoltaïques dépend principalement des facteurs suivants : 

- La qualité de l’ensoleillement annuel sur le site de production (et notamment la présence de 
masques), 

- La conception du système photovoltaïque (pertes des câbles, onduleurs, etc.), 
- La tenue de la puissance nominale des panneaux photovoltaïques dans le temps, 
- Les sinistres sur les infrastructures (dégradations commises par des tiers, les intempéries 

pouvant entrainer une mauvaise production ou la dégradation des installations), 
- Les cas de forces majeurs (actes terroristes, instabilités politiques, etc.), 

Une mauvaise appréciation de ces paramètres par les équipes techniques ou la survenance 
d’évènements externes non prévisibles peut entraîner une diminution sensible des revenus de la vente 
d’électricité et ainsi une détérioration de la rentabilité de la centrale en question.  
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2.2.9. Risques liés à la productivité des unités de méthanisation dans le temps  

Les unités de méthanisation sont soumises à plusieurs risques durant leur phase d’exploitation. 
Certaines biomasses peuvent être amenées à disparaitre, ce qui peut engendrer des surcouts d’achat 
pour la SPV pour remplacer cette biomasse manquante.  

Les redevances versées à la centrale de méthanisation pour le traitement de la biomasse peuvent être 
amenées à diminuer, ce qui peut dégrader la rentabilité de l’actif.  

La qualité des intrants peut varier dans le temps, ce qui peut générer des surcouts, la SPV étant obligée 
d’acheter davantage de biomasse pour compenser une éventuelle diminution du productible de la 
matière. 

Des changements significatifs dans le mode de valorisation des digestats, en particulier sur l’évolution 
du plan d’épandage, peut affecter la rentabilité des actifs.  

Il en est de même en cas de mauvaise appréciation des paramètres de production (rendements, 
disponibilités,) en phase projet par les équipes techniques du Groupe. 

Pour autant, le Groupe assure avec ses équipes et plusieurs partenaires tiers, le suivi de l’exploitation 
de ses unités de méthanisation depuis son siège. Cette supervision des installations permet de limiter 
la fréquence et la durée des incidents, et d’atteindre ainsi les meilleurs taux de disponibilité. 

 

2.2.10. Risque lié à la productivité des futures centrales hydrogènes dans le temps 

CVE développe son activité hydrogène. Bien que CVE soit accompagné par un bureau d’étude spécialisé, 

leur productivité peut dépendre des facteurs suivants :  

- Risques incendies ;  

- Risques chimiques ;  

- Risques liés à l’utilisation de gaz sous pression ;  

- Risques électriques ;  

- Sinistres sur les ouvrages extérieurs (dégradations commises par des tiers, intempéries pouvant 

entrainer une mauvaise production ou la dégradation des installations) ;  

- Conception de la centrale.  

Une mauvaise appréciation de ces paramètres par les équipes techniques ou la survenance d’évènements 

externes non prévisibles peut entrainer une diminution des revenus de la vente d’hydrogène et ainsi une 

détérioration de la rentabilité de la centrale en question.  

 

2.2.11. Risque lié à la fluctuation du chiffre d’affaires du Groupe 

Dans les pays où il est présent, le chiffre d’affaires du Groupe fluctue d’un exercice à l’autre notamment 
en fonction de la disponibilité du parc en service. La disponibilité du parc en service varie entre-autre 
en fonction de l’ensoleillement et de la qualité des biomasses et des débits des cours d’eau. Aucune 
garantie ne peut être par ailleurs donnée sur le fait que les profits futurs du Groupe seront conformes 
aux prévisions des investisseurs.  
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Le risque d’une variation substantielle et défavorable du chiffre d’affaires du Groupe d’un exercice à 
l’autre est néanmoins limité, le Groupe s’employant systématiquement à adosser tous ses revenus à 
des contrats de vente de l’énergie de long terme conclus avec les opérateurs électriques de premier 
plan. Une moindre hausse du chiffre d’affaires d’un exercice à l’autre peut toutefois être constatée, la 
durée de construction des projets, qui varie de 12 à 24 mois, pouvant amener à décaler au-delà de 
l’exercice fiscal sur lequel les coûts ont été engagés, la reconnaissance des premiers revenus générés 
par l’actif concerné. 

 

2.2.12. Risque lié à la prise de participation dans des sociétés tierces 

Le Groupe par sa société mère ou ses filiales est amené à investir via des partenariats long terme dans 

des actifs non cores business. Par non core business, nous entendons actifs solaires en Europe du Sud 

(Espagne, Portugal, Italie) ainsi que dans des actif EnR non développés par les Groupe (activités Groupe : 

solaire photovoltaïque, méthanisation et hydrogène), L’activité d’investissement et de montage de 

partenariats nous exposent à des risques réglementaires locaux que le Groupe ne saurait maitriser, tels 

qu’indiqué dans le paragraphe 2.3.2.  

Pour s’assurer de la fiabilité des partenaires le Groupe vérifie la qualité des projets (notamment par 

l’analyse des Business Plan) et s’appuie sur les due diligence (technologiques, financières et 

réglementaires) le cas échéant. Malgré toutes ces précautions, les investissements réalisés pourraient ne 

pas être aussi performants que souhaités. Le projet pourrait être dans l’incapacité de rémunérer ou 

même rembourser les fonds investis dans le partenariat, faisant ainsi porter un risque de perte total de 

l’investissement pour le Groupe. Cette situation pourrait mettre à risque la santé financière du Groupe.  

 

2.3. Risques liés à l’industrie des énergies renouvelables 

2.3.1. Risque lié aux conditions climatiques 

Le Groupe exerce son activité dans la production d’électricité à partir des énergies renouvelables, 

principalement à partir de l’énergie photovoltaïque. 

La rentabilité d’un parc photovoltaïque dépend des conditions de luminosité constatées sur le site. Avant 

la construction d’un parc photovoltaïque, une étude de luminosité est réalisée sur le site d’implantation 

et un cabinet d’études indépendant établit un rapport sur le potentiel solaire du site. Celui-ci sert de 

fondement aux hypothèses retenues par le Groupe lors de la sélection des sites. Le Groupe ne peut 

garantir que les conditions climatiques constatées, en particulier les conditions de luminosité, seront 

conformes aux hypothèses retenues lors de la phase de développement des projets solaires. Une baisse 

durable des conditions de luminosité sur ses centrales photovoltaïques, ou la survenance de catastrophes 

naturelles résultant de conditions climatiques exceptionnelles pourraient entraîner une réduction du 

volume d’électricité produit par le Groupe. De tels événements pourraient avoir un effet significatif 

défavorable sur l’activité, la situation financière ou les résultats du Groupe, ou sur sa capacité à réaliser 

ses objectifs. 

Pour autant, le Groupe assoit ses prévisions budgétaires sur des scénarii prudents d’irradiation. Le 

Groupe a par ailleurs mis en place un suivi quotidien et un reporting permanent de mesure des 

performances de ses parcs photovoltaïques qui lui permettent d’apprécier l’évolution des conditions 
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opérationnelles. Cette supervision à distance du fonctionnement des installations permet également de 

limiter la fréquence et la durée des incidents, et d’atteindre ainsi les meilleurs taux de disponibilité. 

 

2.3.2. Risque lié à la dépendance aux politiques nationales et internationales de soutien aux 

énergies renouvelables 

Le développement des sources d’énergies renouvelables est significativement dépendant des mesures 
gouvernementales incitatives. Dans les pays dans lesquels le Groupe est actuellement actif, ou a 
l’intention de le devenir, les énergies renouvelables ne seraient pas systématiquement viables 
commercialement sans les politiques d’incitations gouvernementales. En effet, le coût de la production 
d’électricité issue des énergies renouvelables dépasse actuellement, dans bon nombre de pays, les 
coûts de production à partir de sources d’énergies conventionnelles, même si cela tend de moins en 
moins à être le cas, les énergies renouvelables les plus matures s’approchant de plus en plus de la parité 
réseau. 

Si les institutions internationales (en particulier l’Union européenne) et les gouvernements nationaux 
(en particulier français) abandonnaient ou réduisaient leur soutien au développement des sources 
d’énergies renouvelables – par exemple, en raison du coût lié aux mesures de soutien ou afin de ne pas 
affecter le marché d’autres énergies renouvelables – ces actions pourraient avoir un impact défavorable 
significatif sur le développement de projets de parcs d’énergies renouvelables et sur le développement 
du Groupe. 

La stratégie du Groupe pour se prémunir de ce risque consiste en la diversification géographique et 
technologique de ses actifs. 

 

2.3.3. Risque de non-respect des dispositions légales ou réglementaires en matière 
environnementale, de santé et de sécurité 

Le Groupe poursuit sa démarche de qualité visant à limiter au maximum l’impact sur l’environnement 
et les personnes en conformité avec la réglementation en vigueur, qui ne cesse d’évoluer. 

Cependant, le Groupe exploite des sites de production d’énergie, lesquels sont susceptibles de 
présenter des gênes ou des nuisances pour le voisinage, la faune, la flore et plus généralement la nature 
environnante (espaces naturels agricoles, forestiers, etc.). Ces sites pourraient aussi être la source de 
blessures corporelles, d’accidents industriels et de dommages sur la santé et l’environnement. Un acte 
de sabotage ou de malveillance commis sur les sites de production du Groupe pourrait avoir des 
conséquences similaires à celles décrites ci-dessus : dommages corporels et dommages matériels, 
pollution ou interruption d’activité. 

En cas de survenance de tels événements, la responsabilité du Groupe pourrait se trouver engagée en 
réparation des dommages ou préjudices causés par ses sites de production d’énergie, ce qui pourrait 
avoir un effet significatif défavorable sur les flux de trésorerie, la situation financière, la réputation et 
l’image publique du Groupe. 

 

2.3.4. Risque lié à l’acceptation par le public de l’implantation de projets de centrales solaire, 
d’unités de méthanisation et de centrales hydrogènes 
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Même si le Groupe applique des critères stricts d’exemplarité des projets et de consultations locales pour 

identifier au plus tôt les oppositions possibles à ses projets afin de s’y adapter, certaines personnes, 

associations ou groupes de personnes peuvent s’opposer à l’implantation des projets, en invoquant une 

pollution visuelle du paysage, et plus généralement une atteinte à leur environnement. Une telle 

opposition pourrait avoir un effet sur le rythme de développement des projets pas le Groupe. 

 

2.3.5. Risque lié à l’évolution des prix de vente de l’électricité 

Les revenus du Groupe provenant de la vente de l’énergie produite par ses unités de production 

dépendent en particulier du prix auquel l’énergie est vendue. Selon le pays, les prix de vente sont établis, 

soit en totalité, soit en partie, par des autorités de régulation sous la forme de tarifs garantis, ou par le 

marché. Lorsque les prix sont établis sous la forme de tarifs garantis, les ventes sont généralement 

encadrées par des contrats à long terme. La fixation de tarifs peut conduire à des contestations 

administratives ou à des poursuites judiciaires pouvant retarder l’application de tarifs modifiés ou les 

faire annuler. De la même manière, la remise en cause des tarifs fixés pourrait entrainer des contestations 

administratives et/ou des poursuites judiciaires.  

 

S’agissant des projets photovoltaïques en France, l’obtention de tarifs d’achat se fixant désormais au 

travers d’appels d’offres, le Groupe estime qu’il n’est pas exposé. Toutefois, l’article 225 de la loi de 

finance 2021 a prévu une baisse des tarifs d’achat de l’électricité pour les contrats d’achat conclus en 

2006 et 2010, ce qui pourrait avoir un impact sur les revenus du Groupe. Par ailleurs, le Groupe développe 

des projets revendant l’électricité à des clients privés (Industriels, centres commerciaux, …). Dans ce 

contexte, le Groupe pourrait faire face à des risques d’impayés de la part de sa contrepartie.  

Dans les autres pays où le Groupe développe des projets d’énergies renouvelables bénéficiant de tarifs 

fixés par l’autorité de régulation locale une diminution des prix de marché de vente d’électricité et/ou 

des certificats verts pourrait modifier les paramètres financiers des projets en cours de développement 

du Groupe. 

 

Aucune garantie ne peut être donnée par le Groupe sur le fait que les tarifs réglementés et les prix de 

marché applicables dans chacun des pays dans lesquels il opère ou a l’intention d’opérer, atteindront 

toujours un niveau assurant au Groupe les marges de rentabilité initialement prévues lors du 

financement du projet. Il est ainsi probable que la baisse des tarifs d’achat prévue par l’article 225 de la 

loi de finance 2021 porte atteinte à la rentabilité des projets pour lesquels un tel contrat a été conclu en 

2006 et 2010. Ces baisses et fluctuations des prix d’électricité pourraient avoir un effet significatif 

défavorable sur la trésorerie et les résultats des parcs d’énergies renouvelables du Groupe, la situation 

financière, la capacité du Groupe à réaliser ses projets en cours de développement, la capacité du Groupe 

à satisfaire ses obligations financières. Pour autant, le Groupe estime que la diversification géographique 

et technologique de ses actifs de même que la proximité de plus en plus tangible des énergies 

renouvelables les plus matures avec la parité réseau, limitent naturellement l’exposition du Groupe à ce 

type de risque, que ce soit pour les tarifs de rachat actuels ou les prix de l’électricité à venir, post contrats 

d’achat. 
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2.3.6. Risque lié à la dépendance des coûts de l’électricité d’origine conventionnelle 

La demande de centrales produisant de l’électricité à partir d’énergies renouvelables, dépend, entre 

autres, du coût de l’électricité produite à partir d’autres sources d’énergies. Le coût de production des 

énergies renouvelables varie principalement en fonction du coût de construction, de financement et de 

maintenance des sites concernés, ainsi que des conditions climatiques. Les conditions d’accès à un 

approvisionnement en pétrole, charbon, gaz, gaz de schiste et autres énergies fossiles, ainsi qu’en 

uranium, sont des facteurs clés qui déterminent l’intérêt du recours aux autres énergies plutôt qu’aux 

énergies renouvelables, et notamment l’énergie solaire. C’est pour cette raison que le coût de production 

de l’électricité issue des énergies renouvelables excède actuellement les coûts de production d’électricité 

à partir de sources d’énergies conventionnelles dans de nombreux pays. 

Par ailleurs, une dégradation de la compétitivité des énergies renouvelables en termes de prix de 

production ou la découverte de nouveaux gisements importants de pétrole, gaz ou charbon, ou encore 

une diminution des prix du pétrole, du gaz, du charbon ou d’autres énergies renouvelables, pourraient 

provoquer un ralentissement, voire une diminution, de la demande d’énergies renouvelables, ce qui 

pourrait avoir un impact sur le développement du Groupe. Au regard de la volonté de plus en plus massive 

des pays émergents de limiter leur exposition aux énergies fossiles dont les stocks sont par nature finis, 

de la très forte croissance de la demande mondiale d’électricité sous l’effet à la fois de la démographie 

et du souhait des populations d’accéder à un niveau de vie plus élevé, le Groupe considère que la 

survenance de ce type de risque pourrait avoir un impact ponctuel sans pour autant remettre en cause 

le développement des énergies renouvelables sur le moyen et le long terme. 

 

2.3.7. Risque lié aux règlementations nationales et leur évolution 

Le Groupe conduit ses activités dans un environnement très réglementé. Le Groupe, ses parcs en 
opération et ses projets en développement doivent se conformer à de nombreuses lois et 
réglementations qui diffèrent d’un État à un autre. En particulier, le Groupe, ses parcs et ses projets 
sont soumis à des règles internationales, nationales et locales strictes relatives à : 

- la protection de l’environnement (y compris la préservation du paysage et les réglementations 

relatives aux nuisances sonores ou visuelles) ; 

- le développement de projets d’énergies renouvelables requiert notamment l’obtention de 

servitudes et l’octroi de permis de construire et d’autres autorisations pour leur exploitation ; 

et 

- l’exploitation de parcs d’énergie renouvelables implique le respect des réglementations 

applicables aux producteurs l’électricité et à leur raccordement aux réseaux de distribution. 

Un renforcement de la réglementation ou de sa mise en œuvre pourrait entraîner de nouvelles 
contraintes sur les activités du Groupe susceptibles d’augmenter ses dépenses d’investissement ou ses 
coûts de mise en conformité (par exemple par la mise en place de procédures ou de contrôles et de 
surveillance supplémentaires), ou encore rallonger les délais de développement de ses projets. Tout 
changement de la réglementation applicable est susceptible d’affecter négativement le Groupe et il ne 
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peut y avoir aucune garantie quant à la capacité du Groupe à faire face à ces nouvelles obligations. Or, 
si le Groupe ou ses projets ne respectent pas ses obligations, les droits de construction ou de 
raccordement du Groupe pourraient être remis en cause. De plus, les autorités de régulation pourraient 
imposer des sanctions pécuniaires ou autres, susceptibles d’affecter la profitabilité du Groupe ou de 
nuire à sa réputation. En toute hypothèse, ceci pourrait avoir un effet significatif sur l’activité, la 
situation financière, les résultats du Groupe ou sa capacité à réaliser ses objectifs. 

 

2.3.8. Risque lié à la fiscalité et à son évolution 

La production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable fait l’objet de diverses mesures 
d’aide ou d’incitation fiscale dans les pays dans lesquels le Groupe exerce son activité. 

Aucune assurance ne peut être donnée sur le fait que ces dispositifs seront maintenus à l’avenir, ou 
qu’ils ne seront pas modifiés, ce qui pourrait avoir un effet significatif défavorable sur l’activité, la 
situation financière, les résultats du Groupe ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs. 

 

 

2.3.9. Risque lié aux obligations de démantèlement des installations en fin de contrat 

En fin de bail constitutif de droits réels, trois cas de figure sont envisagés : 

- soit, la signature d’un nouveau bail ; 

- soit, le transfert de propriété des constructions, aménagements et équipements réalisés par la 

société de projet au propriétaire du foncier loué ; 

- soit, dans certains cas, le démantèlement par la société de projet des équipements électriques 

qu’elle a réalisés, en procédant alors au démontage et au transport des onduleurs et du poste 

électrique, voire dans certains cas au démontage également des modules. 

A noter que le risque de démantèlement des centrales ne doit pas survenir avant la fin du bail dont la 

durée est généralement supérieure à 20 ans.  

Le cas de figure numéro trois n’a pas été pris en compte dans le plan d’affaires du Groupe car il paraît 
aujourd’hui théorique (la durée de vie des centrales étant généralement plus longue que la durée des 
baux) et qu’il ne concerne qu’une faible quantité de sites sur l’ensemble du parc exploité par le Groupe. 

 

2.3.10. Risques liés à l’incapacité du Groupe à récupérer les fonds investis dans ses activités à 
l’international 

 

Le Groupe investit dans des filiales opérationnelles et des sociétés de projet à l’international. 

Le coût fiscal associé à la remontée des profits vers la France dans certains pays étrangers, pourra être 
de nature à nous inciter dans certains cas à privilégier un réinvestissement desdits profits plutôt qu’une 
distribution. 
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Les pays dans lesquels le Groupe est aujourd’hui implanté ne pratiquent pas de contrôle des changes. 

 

2.4. Risques Juridiques 
2.4.1. Risques juridiques généraux et litiges 

Les sociétés du Groupe sont, ou sont susceptibles d’être impliquées dans un certain nombre de 
procédures de nature judiciaire, administrative ou arbitrale dans le cours normal de leurs activités. 

 

2.4.2. Risques liés à d’autres procédures 

Il n’existe pas d’autres procédures judiciaires ou d’arbitrage dont le Groupe aurait connaissance à ce 
jour, qui soient en suspens ou dont il est menacé, susceptibles d’avoir ou ayant eu au cours des 
douze (12) derniers mois des effets significatifs sur la situation financière du Groupe. 

 

2.5. Assurances et couverture des risques 

Le Groupe a mis en place une politique de couverture des principaux risques liés à son activité et 
susceptibles d’être assurés, sous réserve des exclusions, plafonds de garantie et franchises 
habituellement imposés par les compagnies d’assurances sur le marché. 

 

2.5.1. Politique de couverture des risques 

Le Groupe met en œuvre une politique de gestion dynamique des risques. Outre la constitution 
d’une couverture assurance adéquate (voir le paragraphe 2.1.18 du présent document), le Groupe 
porte une grande attention à la limitation des risques liés à ses activités sur tous les marchés où il est 
présent. 

Pour ses investissements, le Groupe procède à une sélection rigoureuse des projets, considérant 
leurs perspectives tout en veillant à limiter les coûts de développement. Les nouveaux projets significatifs 
sont systématiquement soumis à l’examen préalable de la Société sur la base de critères stricts. 

Le Groupe entend également limiter son exposition vis-à-vis des fournisseurs de composants et 
autres équipements techniques, en diversifiant ses fournisseurs. 

Dans l’exploitation de ses parcs photovoltaïques, le Groupe pratique un suivi permanent de leur 
fonctionnement, afin de limiter la fréquence et la durée des incidents (pannes techniques et autres). 
Enfin, le Groupe porte une grande attention à l’environnement dans lequel s’insèrent ses centrales, 
afin d’en limiter les potentiels impacts. Outre le respect des obligations légales (études d’impact, 
enquêtes publiques, etc.), le Groupe met ainsi en œuvre une politique de management 
environnemental, reposant sur un code de bonnes pratiques et une démarche de suivi. 

 

2.5.2. Assurances 
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Compte tenu des spécificités réglementaires de chaque pays et de son activité de développeur, le 
Groupe met en place, localement (en France, aux Etats-Unis et au Chili) des polices d’assurance 
spécifiques pour chacun de ses projets.  

Est mise en place pour le Groupe entier, une police d’assurance responsabilité civile des mandataires 
sociaux, qui couvre les dirigeants du Groupe et de l’ensemble de ses filiales. 

De plus, sont mis en place localement (en France, aux Etats-Unis et au Chili), des contrats d’assurance 

cadre Responsabilité Civile Professionnelle permettant de couvrir les risques spécifiques des filiales 

opérationnelles et des SPV du Groupe. Plus spécifiquement en France, est mise en place une 

Responsabilité Civile Décennale du Maitre d’Ouvrage Délégué.  

 

Pour ses activités photovoltaïque, biogaz et hydrogène le Groupe dispose de contrats d’assurance 

permettant de couvrir les risques spécifiques. 

 

Pour la phase de chantier :  

▪ Assurance Tous Risques Chantier et Pertes d’Exploitation Anticipées : Assure l’installation en 

construction qui n’appartient donc pas encore au propriétaire, contre tout événement : vol, 

incendie, tempête, etc. 

▪ Responsabilité Civile Décennale (RCD ; applicable seulement en France) : concerne tous les 

intervenants à l’acte de construire un ouvrage de bâtiment (définition prévue par une 

ordonnance de 06/2005) et génie civile. La loi prévoit une obligation d’assurance pour tout 

professionnel du bâtiment, qui couvre pendant 10 ans les ouvrages de bâtiments par défaut de 

solidité, de stabilité ou par impropriété à destination, que ces défauts proviennent des matériels 

ou de leur mise en œuvre. Pour l’activité biogaz, cette police d’assurance est souscrite pour tous 

les ouvrages soumis à une RCD. 

Pour la phase d’exploitation : 

▪ Assurance dommage-ouvrage (applicable seulement en France) : assure pendant 10 ans les 

défauts de solidité, de stabilité, ou les impropriétés à destination et préfinance les réparations, 

évitant d’attendre l’intervention de l’assurance décennale de l’installateur. Obligatoire pour 

toute installation sur bâtiment.  

▪ Multirisque photovoltaïque : assure les bris de machine (vols, bris de glace, incendie, foudre, 

etc.). 

▪ Assurance Pertes d’Exploitation Consécutives : assure contre les pertes de recettes consécutives 

à un dommage matériel assuré par la « multirisque photovoltaïque » d’un système. 
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La branche biogaz souscrit une Responsabilité Civile Atteinte à l’Environnement (RCAE) pour couvrir les 
dommages causés à des tiers et ayant des conséquences environnementales immédiates ou des effets 
dans le temps.   

Dans le cadre des audits menés lors d’acquisitions externes, le Groupe s’assure que les RC pro et RC 

Décennale (le cas échéant) ont été souscrites par les différents prestataires. En cas de défaut des 

centrales ou unités de production, nous pourrions effectuer un recours contre les assureurs des 

prestataires.  

2.6 Risques liés à la conjoncture économique  

Un risque lié à la conjoncture économique a été identifié, notamment dans le secteur de l’énergie. La 
reprise économique faisant suite à la période de crise sanitaire et de crise géopolitique majeure engendre 
l’inflation des prix des matières premières risquant d'impacter la rentabilité des projets dans le secteur 
des énergies renouvelables. Selon l’Insee, l’inflation en 2022 résulterait d’une « accélération du prix de 
l'énergie, de l’alimentation et, dans une moindre mesure, des services. ». Ces tendances inflationnistes 
sont notamment dues à une remontée des cours pétroliers suite à leur forte chute au cours de la 
pandémie, dès 2020, ainsi qu’à l’incertitude liée au conflit armé en Ukraine. Ces tendances inflationnistes 
ont également entrainé une hausse des taux directeurs par les Banques Centrales, impactant 
défavorablement les taux d'emprunts bancaires.  
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DESCRIPTION DE L’ÉMETTEUR ET DU GROUPE CVE 

 

Présentation de l’Émetteur : 

L’Émetteur est une société anonyme à conseil d’administration au capital de 105 000 euros dont 

l’intégralité du capital et des droits de vote est détenue par la société CVE. 

L’Émetteur est donc membre du Groupe CVE dont la société CVE est la holding de tête.  

Monsieur Arnaud REAL DEL SARTE est Président du Conseil d’administration et Directeur Général, messieurs 

Eric PETIJEAN, Hervé LUCAS et Pierre de FROIDEFOND étant administrateurs et Directeurs Généraux 

Délégués. 

L’Émetteur a vocation à apporter aux différents membres du Groupe, les fonds nécessaires au 

financement des phases de construction ou d’acquisition des actifs dudit Groupe.  

Ainsi, l’Émetteur a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu’à l'étranger : 

- la prise de participation, sous quelque forme que ce soit et par quelque moyen que ce soit, dans 

toute société ou entreprise créée ou à créer, 

- la réalisation d’opérations de trésorerie avec des sociétés ayant avec elle, directement ou 

indirectement, des liens de capital conférant à l'une des entreprises liées un pouvoir de contrôle 

effectif sur les autres ; 

- l’octroi de prêts, avances ou garanties en faveur desdites sociétés, la souscription de tout emprunt, 

la constitution de toute hypothèque ou de toute autre sûreté réelle sur les biens sociaux, 

- les activités de direction, de tutelle et de représentation liées à la possession ou au contrôle de ses 

filiales et sous-filiales, ainsi que dans toute société appartenant complétées éventuellement par 

des activités auxiliaires de gestion courante, d’assistance et d’administration de ces participations, 

- la participation active à la politique et au contrôle de ses filiales et sous-filiales, et la réalisation, à 

leur profit, de prestations de services à caractère commercial, administratif, juridique, comptable 

ou financier, 

- et généralement, la réalisation de toute opération, de quelque nature qu’elle soit, industrielle, 

commerciale, civile, économique, financière, juridique, mobilière ou immobilière, pouvant se 

rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire, connexe ou 

complémentaire ou susceptible de contribuer à la réalisation de cet objet, d’en faciliter l’extension 

ou le développement.  

 

Présentation du Groupe CVE : 

Le groupe CVE est un producteur indépendant français d’énergies renouvelables, multi-pays et multi-

énergies, dont CVE est la marque historique sur le marché hexagonal. Le groupe développe, finance et 

construit des centrales solaires, hydrogène et des unités de méthanisation pour les exploiter en propre 

dans la durée. L’objectif de CVE est d’apporter des réponses durables aux besoins énergétiques et 

environnementaux des entreprises et des collectivités dans un modèle de vente directe de l’énergie. CVE 

est certifié ISO 9001 : 2015 et ISO 14001 : 2015. En 2022, CVE modifie ses statuts pour devenir une 

Entreprise à Mission avec comme raison d’être : « Mettre l’Humain et la Planète au cœur de l’énergie de 
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demain ». En 2023, CVE est labélisé B-Corp. Implanté à Marseille, avec 5 bureaux régionaux, CVE est 

présent à l’international travers ses filiales implantées au Chili, en Afrique du Sud, aux Etats-Unis et en 

Espagne. Le Groupe a été créé et est contrôlé par les Dirigeants. 

La société CVE est la holding animatrice du Groupe. Elle dispose, sauf exception, de la majorité des 

droits de vote des membres du Groupe et en assume la gouvernance.  

 

Répartition du capital de CVE au 01/04/2025 :  

 

Le Groupe est présent, à ce jour dans 5 zones géographiques (France, Espagne, Chili, Amérique du Nord 

et Afrique).  

Au 31 décembre 2023 le Groupe CVE a réalisé un chiffre d’affaires de 91M€. Le Groupe prévoit, pour 

l’année 2024, un chiffre d’affaires de 109M€ (prévision dans l'attente des comptes consolidés audités). 

Le Groupe est certifié ISO 9001:2015 (certification du système de management de la qualité) et ISO 

14001:2015 (certification du système de management environnemental), pour le développement, la 

conception, le financement, la construction et l'exploitation de centrales de production d'énergies 

renouvelables. 

 
Historique du groupe : 

2009 : création du Groupe. 
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2011 :  mise en service des premières unités PV et lancement de l’activité méthanisation.  

 

2014 :  mise en service d’une première unité de méthanisation. Le Groupe comptait 47 sites et 
employait 26 salariés.  La puissance générée par ses sites exploités ou en construction atteint 21 MW. 

 

2015 :  ouverture de la filiale au Chili et rachat du parc PV de Vol-V (10 MW). 42 salariés étaient 
employés. La puissance du parc en construction et en exploitation atteint 40,3 MW, pour 91 sites 
d’exploitation. 

 

2016 :  ouverture de la filiale Amérique du Nord. Le Groupe employait 59 salariés. La puissance du parc 
en construction et en exploitation était de 68 MW, pour 95 sites d’exploitation. 

 

2017 : au 31 décembre 2017, le Groupe employait 75 personnes. La puissance du parc en exploitation 
et en construction était de 98,3 MW.  

 

2018 : au 31 décembre 2018, le Groupe employait 108 personnes (dont 19 à l’international). La 
puissance du parc en exploitation et en construction était de 163,2 MW représentant 314,7 M€ 
d’investissement total. En décembre 2018, le groupe a mis en service sa première centrale (0,650 MW) 
aux Etats-Unis.  

 

2019 : Le groupe a fait l’acquisition de sa première centrale hydroélectrique (Alet-les-Bains) d’une 
puissance de 600kW. Le groupe met en place ses premières campagnes de financement participatif.  

 

2020 : Ouverture du capital de la société mère du Groupe CVE à Intermediate Capital Group (ICG) 

 
2021 : Renforcement des fonds propres de la société CVE Biogaz, filiale en charge de l’activité biogaz au 
sein du Groupe CVE, avec l’ouverture de son capital à SWEN CP 

2022 : CVE modifie ses statuts pour devenir une Entreprise à Mission avec comme raison d’être : 
« Mettre l’Humain et la Planète au cœur de l’énergie de demain ».  

2023 : Renforcement du capital de la société mère du groupe CVE par Intermediate Capital Group. CVE 

devient B-Corp. 

2024 : Croissance du parc du Groupe de +146 MW, atteignant 885 MW. Succès de la levée de fonds de 

70M€ pour CVE Biogaz auprès de BNP Paribas Asset Management ayant pour objectif d’accélérer 

l’activité et de renforcer sa position sur le marché de la méthanisation en Europe 

 

 Organisation du Groupe : 

Le Groupe s’articule autour de cinq pôles d’activité dirigés par sa cellule directionnelle et fonctionnelle. 

Quatre pôles sont dédiés à l’activité propre du Groupe ainsi qu’à son développement : 

- Un pôle « photovoltaïque », 
- Un pôle « méthanisation », 
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- Un pôle « hydrogène » 
- Un pôle « international » 

▪ Une filiale aux USA 
▪ Une filiale au Chili 
▪ Une équipe filiale en Afrique du Sud 
▪ Une prochaine filiale en Espagne.  

 

Chacun des pôles est composé d’unités d’études et d’exploitation commerciale au bénéfice du Groupe. 

- Un pôle « financement » destiné à rendre plus efficient l’allocation des fonds destinés au 
développement des activités du Groupe. 

 

Direction du Groupe : 

• Monsieur Hervé Lucas, en qualité de Membre Fondateur et Président du Conseil de Surveillance 
; 

• Monsieur Pierre de Froidefond, en qualité de Membre Fondateur ; 

• Monsieur Arnaud Réal Del Sarte, en qualité de Membre Fondateur ; 

• Institut Œnologique représentée par Eric Petitjean, en qualité de Membres Fondateurs ; 

• Monsieur Guillaume d’Engremont en qualité de Membre Maior ; 

• Madame Raphaëlle Carton, en qualité de Membre Maior ; 

• Monsieur Jérôme Sousselier, en qualité de Membre Maior ; et 

• Monsieur Matthieu Guérard, en qualité de Membre Indépendant. 

 

Les objectifs du Groupe :  

L’ambition du Groupe sur les prochaines années est de maintenir une croissance soutenue, en portant le 
parc à 3,6 GW d’actifs en construction et en exploitation d’ici 2028 et le chiffres d’affaires à 420 M€.  

Le Groupe renforce sa stratégie de production d’énergies renouvelables décentralisées (en 
photovoltaïque, méthanisation et hydrogène), commercialisées dans des modèles de vente directe, pour 
répondre aux besoins énergétiques et environnementaux des entreprises et collectivités. En parallèle, le 
Groupe continue de déployer son activité au Chili, en Afrique du Sud, en Espagne et aux Etats-Unis. 

Le Groupe se fixe comme objectif d’être un acteur de référence de la production d’énergie renouvelable 
sur le marché français et sur l’ensemble des pays sur lesquels il s’implante. 

 

Les objectifs de l’opération : 

L’opération fait partie d’un ensemble d’opérations financières ayant pour but d’accélérer la croissance 

en France et à l’international des membres du Groupe CVE en leur donnant les moyens financiers, par 
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l’intermédiaire de prêts, de comptes courant d’associés et de prises de participations. Celle-ci a pour but 

de développer ou d’acquérir essentiellement des projets de centrales solaires.  

La mise en place des financements long terme et/ou l’augmentation des fonds propres et quasi fonds-

propres des membres du Groupe permettra le remboursement de ces Obligations moyen terme. Les 

financements long terme sont de trois types : 1/ Fonds Propres, 2/ financements mezzanines (dette 

moyen long terme junior), 3/ financements bancaires (Dettes séniors). Les fonds propres et quasi-fonds 

propres sont de deux types : 1/ Augmentation de capital de CVE, 2/ émission obligataires convertibles en 

actions. 

L’opération permet aux membres du Groupe de renforcer leur capacité à financer leurs actifs développés 

ou acquis sans attendre la mise en place des financements long terme.  

Cette rapidité d’exécution permet d’accélérer le développement du Groupe, en permettant, d’une part, 

de réduire les délais entre la fin du développement des projets et leur mise en service, d’autre part, en 

améliorant la compétitivité du Groupe dans les processus d’acquisition dans un marché très concurrentiel 

où la rapidité est un élément clé de négociation.  
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ATTESTATION DU COMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES DE L’ÉMETTEUR AU 31/12/2023



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  187/309 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  188/309 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  189/309 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  190/309 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  191/309 

 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  192/309 

INFORMATIONS FINANCIERES RELATIVES À L’ÉMETTEUR AU 31/12/20221 

 

1 Les comptes sont disponibles sur simple demande au siège ou auprès du Représentant de la Masse 
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INFORMATIONS FINANCIERES RELATIVES À L’ÉMETTEUR AU 31/12/20202 

 

 

2 Les comptes sont disponibles sur simple demande au siège ou auprès du Représentant de la Masse 
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______________________________________________________ 

CONTRAT DE SOUSCRIPTION  

______________________________________________________ 

 

 PREAMBULE 

A. Les Obligations 

L'Émetteur envisage de procéder à l'émission d'obligations d'un montant nominal total et au 

maximum de 7 999 900,00 € portant intérêt au taux de 7% l’an (les "Obligations") conformément 

aux stipulations des modalités applicables aux Obligations figurant en Annexe du présent Contrat 

(les "Modalités"). 

L'émission des Obligations, a été autorisée dans la limite d’un montant maximum de 

7 999 900,00 € conformément à la décision du Conseil d’administration de l’Émetteur en date du 

9 avril 2025 et d'une décision de son Président en date du 14 avril 2025.  

Un document-cadre comportant les informations utiles à chaque Souscripteur pour asseoir sa 

décision d’investissement dans les Obligations (facteurs de risque, description de l’Émetteur, 

informations financières, modalités communes aux Obligations, etc.) (le "Document-Cadre") a été 

mis à disposition du Souscripteur préalablement à la signature du présent Contrat de Souscription. 

Les Obligations sont émises conformément et en application des dispositions des articles L. 228-38 

et suivants du Code de commerce. 

L’offre des Obligations est réalisée en application de l’article L.411-2-1, 1° du Code monétaire et 

financier, tel que précisé par l’article 211-2,1° du Règlement général de l’AMF pour lequel le 

montant total de l’offre doit être inférieure à huit millions d’euros (8 000 000,00 €) ou à la contre-

valeur de ce montant en devises en France et dans l’Union européenne. L’attention des 

investisseurs est attirée sur les facteurs de risques inhérents à cette opération tels qu’indiqués 

dans le document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe 

I) présentant l’opération. La diffusion, directe ou indirecte, dans le public en France des 

instruments financiers acquis à l’occasion de cette émission ne peut être réalisée que dans les 

conditions prévues aux articles L411-1, L411-2, L411-2-1, L412-1 et L621-8 à L621-8-3 du Code 

monétaire et financier. Ce document ne doit pas être publié, distribué ou diffusé, directement ou 

indirectement aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, au Japon ou en Australie. Les investisseurs 

sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus soumis 

au visa de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de 

financement participatif au sens du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
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Article 1. DEFINITIONS ET INTERPRETATION 

Sauf stipulation expresse contraire, les termes et expressions commençant par une majuscule ont 

dans le présent Contrat de Souscription, y compris son préambule, et les Modalités (telle que cette 

expression est définie ci-dessous) la signification qui leur est donnée ci-dessous : 

"Affilié" désigne à tout moment, s'agissant d'une entité considérée, sa Société-Mère ou toute 

autre Filiale de sa Société-Mère ; 

"Articles" désignent les articles des Modalités numérotés ci-après ; 

"Autorité de Sanction" désigne le Bureau de Contrôle des Actifs Etrangers aux Etats-Unis du 

Département du Trésor Américain (Office of Foreign Assets Control), le Département d’Etat 

américain, ou toute autre autorité compétente de même nature des Etats-Unis d’Amérique, du 

Conseil de Sécurité des Nations Unies, de l’Union Européenne, le Her Majesty Treasury, le 

Département des Affaires, de l’Innovation et des Compétences (Department for Business, 

Innovation and Skills) ou toute autre autorité compétente de même nature du Royaume Uni, toute 

autorité compétente du gouvernement Français ou toute autre autorité de sanction dans une 

juridiction concernée par les Modalités ; 

"Bulletin de Souscription" désigne le bulletin de souscription devant être dûment complété et 

signé par chaque Souscripteur et dont la signature vaut signature du présent Contrat de 

Souscription et des Modalités des Obligations figurant en annexe ;  

"Cas d’Exigibilité Anticipée" désigne l’un quelconque des événements mentionnés à l’Article 10 

(Cas d’Exigibilité Anticipée) ; 

"Comptes Consolidés" désignent les comptes annuels audités portant sur le périmètre de 

consolidation comptable du Groupe établi au niveau de CVE ; 

"Contrat de Souscription" désigne le contrat de souscription et son Annexe « Modalités des 

Obligations » conclu entre, l’Émetteur et chaque Souscripteur à la Date d’Émission des Obligations 

concernées ;  

"Date d'Échéance" désigne la date d'échéance des Obligations telle qu’indiquée à l’Article 4 des 

Modalités des Obligations ; 

"Date d'Émission" désigne la date à laquelle sont émises des Obligations au titre d’une Emission 

telle qu’indiquée à l’Article 4 des Modalités des Obligations ;   

"Date de Paiement d’Intérêt" désigne la date de paiement des intérêts au titre des Obligations 

telle qu’indiquée concernée ; 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  245/309 

"Date de Signature" désigne la date de signature de chaque Bulletin de Souscription ; 

"Émission" désigne l’ensemble des émissions d’Obligations réalisées en vertu des présentes 

Modalités et "Émission" désigne l’une quelconque d’entre elles ; 

"Encours" désigne, pour chaque Obligation en circulation à un moment donné et non encore 

amortie par l’Émetteur, la valeur nominale initiale de cette Obligation (soit cent euros (100 EUR) 

majorée, le cas échéant, des intérêts de retard ajoutés au nominal de cette Obligation. 

"Encours Global des Obligations" désigne, au titre de chaque Émission, le montant global égal au 

produit de l’Encours de chaque Obligation multiplié par le nombre d’Obligations en circulation. 

"Endettement Financier" désigne, sans double comptabilisation, tout endettement relatif à : 

(a) des sommes empruntées ; 

(b) des fonds mobilisés grâce à l'endossement par un tiers de lettres de change (ou tout instrument 

équivalent sous une forme dématérialisée) ; 

(c) des fonds mobilisés grâce à l'achat de billets à ordre ou levés par une émission d'obligations, de 

bons de caisse, de billets de trésorerie ou d'autres titres de créance ; 

(d) l'escompte de créances ou tout autre procédé de mobilisation de créances ; 

(e) des fonds levés au titre de toute autre opération ayant l'effet économique d'un emprunt (y 

compris les ventes et achats à terme ainsi que toutes les obligations de paiement différé 

contractées à l’occasion de l’acquisition d’un actif quelconque) ; 

(f) des opérations sur produits dérivés conclues afin de couvrir le risque, ou de tirer profit, d’une 

fluctuation de taux ou de cours (étant précisé que, pour calculer la valeur d’une telle opération, 

seule sa valeur de marché sera retenue) ; 

(g) une obligation éventuelle de remboursement en qualité de donneur d'ordre à raison d'un 

cautionnement, d'une garantie, d'une lettre de crédit standby ou documentaire ou de tout autre 

engagement par signature émis par une banque ou une institution financière concernant l’un des 

types d’endettement énumérés aux paragraphes (a) à (g) ci-dessus ; et 

(h) tout engagement de garantie personnelle portant sur l'un des types d'endettement énumérés 

aux paragraphes (a) à (h) ci-dessus ;  

"Événement Significatif Défavorable" désigne tout évènement de quelque nature, cause ou 

origine que ce soit, affectant immédiatement ou à terme et de façon significative et défavorable la 

capacité de l’Émetteur à satisfaire à ses engagements de paiement au titre des Modalités (en 

tenant compte des ressources qui seront mises à sa disposition par tout autre membre du Groupe); 
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"Filiale" désigne toute société contrôlée directement ou indirectement par une société du Groupe, 

au sens de l'article L233-3 du Code de commerce ; 

"Groupe" désigne l'ensemble constitué par, d’une part, l'Émetteur et toute entité, existante ou 

future, dont l'Émetteur détient et/ou détiendra le contrôle, directement ou indirectement, au sens 

de l'article L233-3 du Code de commerce et, d’autre part, CVE et toute entité, existante ou future, 

dont CVE détient et/ou détiendra le contrôle, directement ou indirectement, au sens de l'article 

L233-3 du Code de commerce  

"Intérêts Servis" a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.1 des Modalités des Obligations ; 

"Jour Ouvré" désigne un jour (autre qu’un samedi ou un dimanche) où les banques sont ouvertes 

à Paris ; 

"Liste des Sanctions" désigne l’une quelconque des listes de ressortissants spécifiquement 

désignés ou de personnes physiques ou morales spécifiquement désignées, tenues par une 

Autorité de Sanction, telle que modifiée, complétée ou remplacée à tout moment ; 

"Majorité des Obligataires" désigne la majorité la majorité absolue (plus de 50,01%) des voix des 

Obligataires présents ou représentés lors d'une assemblée générale de la Masse ou de la 

consultation écrite des Obligataires, étant entendu que chaque Obligation donnera une voix à son 

titulaire ; 

"Masse" désigne la masse des Porteurs telle que définie à l'Article 12.1.5 (Représentation des 

Porteurs) des Modalités des Obligations ; 

"Membre" désigne l’une quelconque des sociétés contrôlées par la société CVE au sens de l’article 

L233-3 du code de commerce. 

"Modalités" désigne l’Annexe « Modalités des Obligations » figurant en annexe du Contrat de 

Souscription. ; 

"Obligataire(s)" désignent tout porteur d’Obligations ; 

"Partie" désigne toute partie au Contrat. 

"Période d’Intérêts" a la signification qui lui est donnée à l’Article 6 (Intérêts) des Modalités des 

Obligations ;  

"Personne Sanctionnée" désigne une personne : 

(a) qui figure, ou est détenue à 33% ou plus par une personne qui figure sur la Liste des Sanctions, 

ou une personne agissant pour le compte de cette personne ; 
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(b) qui est située ou immatriculée dans un pays ou territoire qui fait l’objet de Sanctions, ou une 

personne qui est détenue ou contrôlée par cette personne ou agissant pour le compte de celle-

ci ; ou 

(c) qui fait l’objet de Sanctions ; 

"Principes Comptables Applicables" désignent les principes comptables généralement acceptés 

en France ; 

"Prix de Souscription" désigne, le prix de souscription des Obligations, lequel est égal à la valeur 

nominale, soit cent euros (100€) pour chaque Obligation, multiplié par le nombre d'Obligations 

souscrites.  

"Procédure Collective" désigne dans la mesure permise par la loi :  

(a) une décision d'un organe social prise ou une procédure judiciaire ou autre démarche engagée en 

vue de : 

(i) la suspension des paiements, l'obtention d'un moratoire sur tout ou partie des dettes, la 

dissolution, l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de sauvegarde accélérée, de 

sauvegarde financière accélérée, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou 

la restructuration (notamment dans le cadre d'un mandat ad hoc ou d'une conciliation) de 

l'Émetteur ou de l'une de ses Filiales à l'exception toutefois de la liquidation ou de la 

restructuration amiable de l'une des Filiales de l'Émetteur ; ou 

(ii) la conclusion par l'Émetteur ou l'une de ses Filiales d'un accord de réaménagement, de 

cession ou de rééchelonnement de dettes avec un créancier en raison de difficultés 

financières présentes ou anticipées ; ou 

(iii) la désignation auprès de l'Émetteur ou l'une de ses Filiales ou tout ou partie de leurs actifs 

respectifs, d'un liquidateur, administrateur judiciaire, administrateur-séquestre, 

administrateur provisoire, mandataire ad hoc, conciliateur ou de toute autre personne 

exerçant des fonctions similaires à l'exception toutefois de la désignation d'un liquidateur 

dans le cadre de la liquidation amiable de l'une des Filiales de l'Émetteur ;  

(b) un jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de sauvegarde accélérée, de 

sauvegarde financière accélérée, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou 

ordonnant la cession totale ou partielle de l'entreprise est prononcé à l'encontre de l'Émetteur 

ou de l'une de ses Filiales en application des articles L620-1 à L670-8 du Code de commerce ; ou 

(c) une procédure ou action est entreprise ou un jugement est obtenu, concernant l'Émetteur ou 

l'une de ses Filiales, ayant un effet similaire ou assimilable à ceux visés aux paragraphes (a) et (b) 

ci-dessus ; 
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"Représentant de la Masse" désigne le représentant de la Masse tel que défini à l'Article 13 

(Représentation des Obligataires) ci-après ; 

"Sanctions" désigne toute sanction économique ou financière ou embargo commercial imposé, 

promulgué, administré ou mis en œuvre par toute Autorité de Sanction ; 

"Société-Mère" désigne toute société qui contrôle une Filiale au sens de l'article L233-3 du Code 

de commerce ; 

"Taux d’Intérêt" désigne le taux, exprimé en taux annuel, auquel les Obligations portent intérêts 

et qui est égal à 7,00 % l’an ; 

"TYLIA INVEST " désigne le prestataire de services d’investissement TYLIA INVEST, société par 

actions simplifiées au capital social de 2 587 947,52 euros, dont le siège social est 13 rue Saint 

Florentin, 75008 Paris, agréée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution sous le 

numéro CIB 11483.  

Article 2. Émission  

2.1 Conformément au présent Contrat de Souscription (en ce compris les Modalités) et au 

Document-Cadre, l'Émetteur s'engage à émettre, à la Date d'Émission, des Obligations, pour un 

montant nominal global cumulé et maximum de sept millions neuf cent quatre dix-neuf mille neuf 

cent euros (7 999 900,00 €).  

2.2 Le Souscripteur s'engage à souscrire les Obligations. 

2.3 Le Souscripteur : 

2.3.1 à la Date de Signature , signe le Bulletin de Souscription (et le cas échéant l’attestation 

de compte-titres, dûment complétés et signés en autant d’exemplaires que 

requis) matérialisant son acceptation expresse et sans réserve du Contrat de 

Souscription,  

2.3.2 s'engage à payer et verser le Prix de Souscription conformément aux stipulations de 

l'Article Article 3. 

 

Article 3. Souscription 

Le Souscripteur fera en sorte qu’une somme égale au Prix de Souscription correspondant à sa 

participation au titre des Obligations soit créditée en Euros, en fonds immédiatement disponibles, 

au plus tard dans les quatorze (14) jours calendaires qui suivent la transmission du Bulletin de 

Souscription et, en tout état de cause, deux (2) Jours Ouvrés avant la Date d’Émission sur le compte 

de TYLIA INVEST dont les références figurent sur le Bulletin de Souscription. 
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Article 4. Déclarations et garanties de l’Émetteur  

A la Date d'Émission, l'Émetteur déclare et garantit au Souscripteur ce qui suit : 

4.1 Constitution 

4.1.1 Il est régulièrement constitué et existe valablement au regard du droit français. 

4.1.2 Chacun des Membres est régulièrement constitué et existe valablement au regard du 

droit sous lequel il a été constitué. 

4.2 Objet social 

La conclusion et l'exécution par l'Émetteur de ses Obligations au titre des Documents Obligataires 

sont conformes à son objet social. 

4.3 Activités 

Lui et chacun des Membres disposent de la capacité, des autorisations, des licences et de tous 

accords requis pour être propriétaires de leurs actifs et pour exercer leur activité telle qu’ils 

l’exercent actuellement. 

4.4 Autorisations et pouvoirs 

4.4.1 La conclusion et l'exécution des Documents Obligataires par lui ont été dûment 

autorisées par ses organes sociaux compétents. 

4.4.2 Ses signataires ont obtenu et disposent de tous les pouvoirs et autorisations de leurs 

organes sociaux compétents nécessaires pour signer les Documents Obligataires en leur 

nom et pour leur compte. 

4.5 Respect de la loi 

4.5.1 Lui et chacun des Membres respectent toutes les réglementations qui leur sont 

applicables, en ce compris notamment : 

4.5.2 Toute règlementation en matière environnementale, en matière d’hygiène et de sécurité 

et en matière de législation du travail, ainsi que toute injonction qui leur est applicable, 

délivrée par toute autorité compétente ; 

4.5.3 Les dix principes relatifs aux droits de l’Homme, aux normes du travail, à l’environnement 

et à la lutte contre la corruption figurant dans le Pacte Mondial des Nations Unies ; 

4.5.4 La Convention d’Ottawa en date du 18 septembre 1997 sur l’interdiction de l’emploi, du 

stockage et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction ; et 
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4.5.5 La Convention d’Oslo en date du 3 décembre 2008 sur les armes à sous-munitions. 

4.6 Force Obligatoire 

4.6.1 Les obligations qui lui incombent au titre des Documents Obligataires, sont légales, 

valables et ont force obligatoire à son égard, sous réserve des dispositions légales limitant 

de manière générale les droits des créanciers et sous réserve des dispositions légales 

applicables en matière de titres exécutoires. 

4.6.2 Les conditions de forme requises pour assurer la validité des Documents Obligataires et 

leur caractère obligatoire et les formalités nécessaires aux mêmes fins sont ou seront 

respectées ou accomplies. 

4.7 Pari passu 

Les Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés et non 

assortis de Sûretés de l'Émetteur venant, à tout moment, au même rang entre elles et (sous réserve 

des exceptions impératives du droit français) au moins au même rang que tous les autres 

engagements non subordonnés et non assortis de Sûretés de l’Émetteur, présents ou futurs, à 

l'exception des privilèges légaux.  

4.8 Relation avec d'Autres Obligations 

La signature des Documents Obligataires et l’exécution des obligations qui en découlent ne sont 

pas contraires à :   

4.8.1 une loi ou réglementation quelconque qui leur sont applicables ni à aucun jugement ou 

autorisation auxquels ils sont soumis ; ou à 

4.8.2 l’une quelconque des dispositions de leurs statuts ou autres documents constitutifs ; ou 

à  

4.8.3 tout acte ou convention auquel il est partie, ou engageant l’un quelconque de ses actifs 

significatifs.  

4.9 Comptes 

4.9.1 Les Comptes Consolidés et les comptes sociaux (les "Comptes") remis à titre de condition 

préalable à la Date d’Émission en application de l’Article 3, ont été préparés 

conformément aux Principes Comptables Applicables tel que généralement appliqués au 

sein du Groupe, et ils donnent une image fidèle et sincère de la situation financière 

consolidée et sociale du Groupe et de chaque membre du Groupe qu’ils concernent 

pendant l’exercice social arrêté à la date de situation à laquelle ils se rapportent ; en 

outre, ils n'ont fait l'objet d'aucune réserve (autres que des réserves de nature purement 

technique) de la part des commissaires aux comptes concernés. 
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4.9.2 Entre la date à laquelle les Comptes ont été établis et la date à laquelle ces documents 

ont été remis au Souscripteur, aucun événement n’est intervenu qui est susceptible de 

rendre les informations contenues dans ces documents inexactes ou trompeuses sur un 

de leurs aspects significatifs. 

4.10 Informations exactes 

Aucun document qu’il a remis au Souscripteur en application de, ou préalablement à la conclusion 

du présent Contrat de Souscription, le concernant ou concernant l’un quelconque des Membres et 

émanant d’une quelconque personne ne contient, à la date à laquelle il se réfère, d’information 

dont l’inexactitude aurait pu induire en erreur le Souscripteur sur un point significatif, ni d’omission 

ayant pu pareillement induire en erreur le Souscripteur sur un point significatif, et aucun fait ou 

événement n’est survenu entre la date à laquelle se réfère tout document concerné et la Date 

d’Émission, rendant l’une quelconque des informations concernées fausses ou trompeuses. 

4.11 Absence de Cas d'Exigibilité 

Aucun Cas d'Exigibilité Anticipée n'est intervenu et ne subsiste. 

4.12 Événement Significatif Défavorable 

Il n'existe aucun évènement constituant un Evènement Significatif Défavorable. 

4.13 Litiges 

Aucune procédure judiciaire, arbitrale ou administrative devant une juridiction, un tribunal arbitral 

ou une autorité quelconque à son encontre et constitutif (ou susceptible de constituer) un 

Evénement Significatif Défavorable, n’est intentée, n’est en cours ou n’a fait l’objet d’une 

réclamation ou demande écrite adressée à l'Émetteur. 

4.14 Absence de mesure d’exécution 

À la Date d’Emission, aucune mesure conservatoire ni mesure d’exécution forcée, inscription d’une 

sûreté judiciaire ou conservatoire, saisie, mise sous séquestre, ou expropriation, portant sur un ou 

plusieurs de ses actifs ou de ceux d’un des Membres, constitutive (ou susceptible de constituer) un 

Événement Significatif Défavorable, n’a été mise en œuvre et est en cours. 

4.15 Assurances 

Il a (i) souscrit auprès de compagnies d’assurance de bonne réputation toutes les polices 

d’assurance normalement requises dans leurs domaines d’activités pour des montants et des 

couvertures de risques de dommages et de responsabilités (y compris les pertes d’exploitation, la 

responsabilité civile, etc.) conformes aux pratiques admises dans leur domaine d’activité ; et (ii) 

sont à jour dans le paiement des primes afférentes auxdites polices d’assurance. 
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4.16 Montant nominal autorisé 

L'émission des Obligations à la Date d’Émission n'excèdera pas la limite du montant nominal 

autorisé les organes sociaux compétents de l'Émetteur, soit 7 999 900,00 €. 

4.17 Procédures Collectives 

Aucune Procédure Collective n’a été engagée à son encontre ni à l’encontre d’un quelconque 

Membre. 

Article 5. Notifications 

5.1 Toutes les notifications devant être données pourront être remises en mains propres ou 

adressées par courrier, courriel ou télécopie aux adresses suivantes :  

5.1.1 Pour l'Émetteur : 

CVE Invest 2 

Adresse :  5, Place de la Joliette- 13002 Marseille 

Téléphone :  04 86 76 03 60 

Courriel :  backoffice@cvegroup.com 

A l'attention de : Back Office 

5.1.2 Pour le Souscripteur 

A l’adresse indiquée lors de la signature du Bulletin de Souscription 

 

Article 6. Divers   

6.1 Invalidité d'une Stipulation 

Dans le cas où tout ou partie de l'une quelconque des stipulations du présent Contrat de 

Souscription est ou devient nulle, illégale ou inopposable, les autres stipulations demeureront 

valables et opposables, indépendamment de la ou des stipulations nulles, illégales ou 

inopposables. 

6.2 Annexes 

L’Annexe « Modalités des Obligations » constitue une partie intégrante du présent Contrat de 

Souscription. 

Article 7. Intermédiation Financière 



 

 

Document d’information synthétique conforme à l’instruction AMF DOC 2018-07 (Annexe II) 

CVE Investissement est une plateforme d’investissement opérée par TYLIA Invest, Prestataire de Services d’Investissement (PSI) agréé par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sous le numéro CIB 11483 et CVE Green Finance en qualité d’agent lié de TYLIA Invest 

enregistré à l’ORIAS sous le numéro 17005468.  253/309 

L’ensemble des frais relatifs à l’émission est supporté par l’Émetteur et représentent au maximum 

cinq virgule soixante pour cent (5,60%) TTI (commission de placement hors champs de la TVA) du 

montant total des souscriptions à la clôture de l’offre.  

Ces frais sont facturés à l’Émetteur par TYLIA INVEST au titre des services de placement non garanti 

et de conseil en investissement mentionnés à l’article L. 321-1 du Code monétaire et financier. 

Lorsque vous effectuez une souscription à l’offre « CVE INVEST EnR 2025 » à la suite d’une 

recommandation de votre conseiller en investissements financiers, ce dernier est rémunéré à 

hauteur de cinq pour cent (5,00%) TTI (commission comprise dans la commission de placement 

de TYLIA INVEST et hors champs de la TVA). 

Article 8. Résidence 

Le Souscripteur déclare ne pas être un résident des États-Unis d’Amérique tel que défini par le 

“Régulation S” publié au titre de la loi américaine sur les titres financiers “Securities Act of 1933”. 

Il n’agit pas au nom et pour le compte et/ou en son nom et pour le compte d’une personne 

américaine (US Person). 

Article 9. Loi applicable et Juridiction 

9.1 Le présent Contrat de Souscription ainsi que son interprétation sont régis par le droit 

français. 

9.2 Tout différend relatif au présent Contrat de Souscription (y compris tout litige 

concernant l'existence, la validité ou la résiliation du présent Contrat de Souscription) sera de la 

compétence non exclusive du Tribunal de commerce de Paris.  
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ANNEXE 

MODALITES DES OBLIGATIONS 

 

1. FORME, NOMBRE, VALEUR NOMINALE ET PROPRIÉTÉ 

Il sera émis au total soixante dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf (79 999) Obligations d'une 

valeur nominale de cent euros (100,00 EUR) chacune en plusieurs émissions successives au gré de 

l’Émetteur. 

Les Obligations sont émises conformément et en application des dispositions des articles L228-38 et 

suivants du Code de commerce. 

Les Obligations auront la forme dite au nominatif pur ou administré. Conformément aux articles L211-3 

et suivants et R.211-1 et suivants du Code Monétaire et Financier, les droits de chaque Obligataire sont 

représentés par une inscription en compte ouvert à son nom dans les livres de l'Émetteur et l'opposabilité 

à l'Émetteur et aux tiers de la cession des Obligations ne pourra être effectuée que par inscription dans 

ces livres. 

2. OBJET DE l’EMISSION 

Financer les sociétés du Groupe afin de leur permettre de développer et/ou d’acquérir des projets, en 

France et à l’Internationnal, destinés à produire de l’électricité à base d’énergies renouvelables. 

3. DUREE DU PROGRAMME ET TERME DES EMISSIONS  

Le présent programme d’émission aura une durée de validité de douze (12) mois à compter de la 
première Date d’Emission. Les Emissions seront réalisées jusqu’au dernier jour de validité du présent 
programme d’émissions. 

4. DATE D'EMISSION- DATE D’ECHEANCE 

Les Obligations seront émises en plusieurs fois à des Dates d'Emission différentes correspondant à la 

constatation juridique par l’organe compétent de la réalisation de chaque Emission.  

La première Date d’Emission aura lieu le dernier jour du mois au cours duquel le programme 

d’émission est lancé et les Dates d’Emissions suivantes auront lieu le dernier jour de chaque mois 

jusqu’au terme du programme d’Emission.  

La Date d’Echéance de chaque Emission sera fixée soixante (60) mois après chaque Date d’Emission. 

L'ensemble des sommes dues au titre des Obligations (en ce compris, les Intérêts Servis, intérêts 

de retard et Frais éventuellement dus) au titre de chaque Emission devront avoir été remboursés 

au plus tard à chaque Date d'Echéance. 

5. RANG DES OBLIGATIONS 
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Les Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés et non assortis 

de Sûretés de l'Émetteur venant, à tout moment, au même rang entre elles et (sous réserve des 

exceptions impératives du droit français) au moins au même rang que tous les autres engagements non 

subordonnés de l’Émetteur, présents ou futurs, à l'exception des privilèges légaux. 

6. INTERETS 

6.1 Intérêts Servis 

6.1.1 Pour chaque Période d'Intérêt, l'Encours Global des Obligations au titre de chaque 

Emission portera intérêt au taux fixe annuel égal à sept pour-cent (7,00 %) l'an (les 

"Intérêts Servis"). 

6.1.2 Les Intérêts Servis seront calculés par l’Émetteur pour une Période d’Intérêt donnée, en 

multipliant l’Encours Global des Obligations concernées au premier jour de la Période 

d’Intérêt donnée (sous réserve, le cas échéant, des stipulations de l'Article 6.1.3 ci-

dessous) par le taux d'intérêt annuel applicable, et par le rapport entre le nombre réel de 

jours calendaires de ladite Période d’Intérêt et trois cent soixante cinq (365) jours (ou 366 

si un 29 février est inclus dans cette période), le résultat étant arrondi à la deuxième (2e) 

décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure).  

6.1.3 Dans l'hypothèse où l'Encours Global des Obligations au titre d’une  

Emission diminuerait au cours d'une Période d’Intérêt, du fait notamment d'un 

amortissement d’Obligations, le calcul mentionné à l'Article 6.1.2 s'effectuera en prenant 

en compte cette diminution au cours de la Période d’Intérêt considérée sur une base 

prorata temporis. 

6.1.4 Pour le calcul des Intérêts Servis, sauf accord contraire de la Majorité des Obligataires et 

de l'Émetteur, la période comprise entre chaque Date d’Emission (incluse) et chaque Date 

d'Echéance (exclue) est divisée en période d'intérêts d'une durée de douze (12) mois 

(chacune, une "Période d'Intérêts").  

6.1.5 Pour toute Période d'Intérêts qui ne se finirait pas par un Jour Ouvré, il sera fait 

application des stipulations de l'Article 6.1.2. 

6.1.6 Chaque Période d'Intérêts commencera le jour suivant (inclus) une Date de Paiement 

d'Intérêts et s'achèvera à la Date de Paiement d'Intérêts suivante (incluse). Ainsi, chaque 

nouvelle Période d'Intérêts commencera à la date suivant le dernier jour de la Période 

d'Intérêts précédente de manière à ce que les Périodes d'Intérêts se succèdent sans 

interruption sans qu'un même jour puisse appartenir à deux Périodes d'Intérêts 

différentes. Il est cependant précisé que la Date d'Echéance ne portera pas intérêt. 

6.1.7 Les Intérêts Servis dus aux Obligataires au titre de toute Période d'Intérêts seront 

payables à terme échu à chaque Date de Paiement d'Intérêts, sous réserve de ce qui est 

précisé au titre de tout remboursement anticipé. 
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6.2 Intérêt de retard 

6.2.1 En cas de non-paiement à son échéance par l'Émetteur de tout montant en principal, en 

intérêts ou autre dû en vertu des Modalités, l'Émetteur paiera, dans la mesure permise 

par la loi et sans préjudice des droits des Obligataires au titre de l'Article 11 des intérêts 

de retard sur ledit montant à un taux qui sera égal au taux de l’Intérêt Servi majoré de un 

pour cent (1%), sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable. 

6.2.2 Les intérêts de retard seront calculés sur la base (a) du nombre de jours écoulés entre la 

date d'exigibilité (à 00h00) et la date effective de son paiement (exclue) et (b) d’une 

année de trois cent soixante cinq (365) jours (ou 366 si un 29 février est inclus dans cette 

période), le résultat étant arrondi à la deuxième (2e) décimale la plus proche (les demis 

étant arrondis à la décimale supérieure). 

6.2.3 La perception d'intérêts de retard ne pourra être interprétée comme constituant un délai 

de paiement quelconque accordé par les Obligataires à l'Émetteur, ni comme une 

renonciation par les Obligataires à l’un quelconque de leurs droits au titre des Modalités.  

6.2.4 Les intérêts de retard seront capitalisés s’ils sont dus pour une année entière, 

conformément à l’article 1343-2 du Code civil.  

7. REMBOURSEMENT ET RACHAT 

Les Obligations ne peuvent être remboursées que selon les dispositions du présent Article 9 ou de l’Article 

10 ci-dessous.  

7.1 Remboursement normal 

A moins que celles-ci n'aient été préalablement intégralement remboursées ou rachetées et annulées 

conformément au présent Article 7  ou intégralement remboursées conformément à l’Article 11 ci-après, 

les Obligations seront remboursées à la Date d’Echéance applicable.  

7.2 Remboursement pour cause d’illégalité 

S’il devient illégal pour l’Émetteur d’exécuter ou de respecter ses obligations au titre des Modalités, 

l’Émetteur pourra sous réserve d’adresser au Représentant de la Masse pour transmission aux 

Souscripteurs, un avis conformément aux stipulations de l'Article 14, au plus tard trente (30) jours avant 

la date fixée pour le remboursement, rembourser l’intégralité, et non une partie seulement, des 

Obligations à leur valeur nominale majorée des intérêts courus jusqu’à leur remboursement effectif. 

7.3 Remboursement anticipé au gré de l'Émetteur  

7.3.1 A partir du 3ème mois à compter de la  Date d’Emission et jusqu’à la date tombant un (1) 

jours calendaire (exclu) avant la Date d’Echéance applicable, l'Émetteur pourra 

rembourser en totalité ou en partie seulement des Obligations restant en circulation, 

sans indemnités, à la condition d'en informer le Représentant de la Masse (qui en 
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informera sans délai les Obligataires concernés) au plus tôt quinze (15) jours calendaires 

et au plus tard cinq (5) jours calendaires avant la date dudit remboursement (étant 

précisé que cet avis devra préciser la date fixée pour le remboursement).  

7.3.2 L’Émetteur s’engage à respecter un traitement égalitaire des Obligataires de l’Emission 

concernée par le remboursement anticipé et ainsi à procéder auxdits remboursements 

anticipés en proportion du nombre d'Obligations que les Obligataires détiennent par 

rapport au nombre total d'Obligations émises au titre de l’Emission considérée. 

7.3.3 En conséquence, l’Émetteur s’interdit de procéder, auprès d'un ou plusieurs Obligataires 

de l’Emission concernée ou au profit de l'ensemble des Obligataires, à un 

remboursement partiel ou total anticipé qui ne respecterait pas ce principe d'égalité. 

7.5 Rachats et droits de vote 

L'Émetteur pourra à tout moment procéder à des rachats d'Obligations, à quelque prix que ce soit, 

conformément aux lois et règlements en vigueur étant précisé que l’Émetteur s’engage à ne pas exercer 

le droit de vote attaché aux Obligations ainsi rachetées. 

8. ENGAGEMENTS DE L'ÉMETTEUR 

8.1 Engagements d’information 

8.1.1 Comptes  

(a) L'Émetteur s'engage à fournir par courriel au Représentant de la Masse, dès qu'ils seront 

disponibles et au plus tard le 30 juin de chaque année, et pour la première fois au titre de 

l’exercice social clos le 31 décembre 2024, le 30 juin 2025, une copie certifiée conforme par un 

représentant habilité de CVE, des Comptes Consolidés du Groupe, certifiés par ses commissaires 

aux comptes, relatifs à l'exercice concerné, accompagnés du rapport des commissaires aux 

comptes y afférent. Le Représentant de la Masse mettra à disposition des Obligataires ce 

document sur demande. 

(b) L'Émetteur s'engage à fournir par courriel au Représentant de la Masse, dès qu'ils seront 

disponibles et au plus tard le 30 juin de chaque année, et pour la première fois au titre de 

l’exercice social clos le 31 décembre 2024, le 30 juin 2025, une copie certifiée conforme par un 

représentant habilité de l'entité concernée, des comptes sociaux annuels de l'Émetteur, certifiés 

par les commissaires aux comptes, relatifs à l'exercice concerné, accompagnés du ou des 

rapport(s) des commissaires aux comptes y afférent(s).  Le Représentant de la Masse mettra à 

disposition des Obligataires ce document sur demande. 

(c) Le Représentant de la Masse mettra à disposition des Obligataires le mandat de représentation 

qu’il a signé avec l’Émetteur précisant la rémunération du Représentant de la Masse sur 

demande. 

8.1.2 Evénement Significatif Défavorable 
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L’Émetteur avisera le Représentant de la Masse pour transmission aux Obligataires, de la survenance de 

tout évènement constituant un Evénement Significatif Défavorable dans les meilleurs délais après en 

avoir eu connaissance. 

8.1.3 Cas d’Exigibilité Anticipée 

L'Émetteur avisera au Représentant de la Masse pour transmission aux Obligataires, de la survenance de 

tout évènement constituant un Cas d’Exigibilité Anticipée dans les meilleurs délais après en avoir eu 

connaissance (ainsi que des démarches entreprises le cas échéant pour y remédier). 

8.1.4 Litiges 

L'Émetteur avisera dans les meilleurs délais après en avoir eu connaissance au Représentant de la Masse 

pour transmission aux Obligataires, de toute instance ou procédure judiciaire, administrative ou arbitrale 

engagée à son encontre qui serait raisonnablement susceptible de constituer un Evénement Significatif 

Défavorable.  

8.1.5 Informations 

L'Émetteur s'engage à fournir au Représentant de la Masse pour transmission aux Obligataires, dans les 

meilleurs délais, sur demande du Représentant de la Masse agissant à la demande de tout Obligataire, 

toute information relative à la situation juridique ou financière, à l'activité ou aux opérations d'un 

membre quelconque du Groupe, que le Représentant de la Masse agissant à la demande de tout 

Obligataire pourra raisonnablement lui demander (à l’exclusion de toute information commercialement 

sensible et sous réserve en outre du respect par l’Émetteur de toute obligation de confidentialité à 

laquelle il serait tenu). 

8.2 Engagements de ne pas faire  

8.2.1 Transfert du siège social de l’Émetteur 

Aussi longtemps que des Obligations seront en circulation, l’Émetteur s’engage à ne pas transférer son 

siège social en dehors de la France.  

8.2.2 Anti-corruption 

(a) L’Émetteur s’interdit (et fera en sorte que chaque membre du Groupe s’interdise) d’utiliser 

directement ou indirectement les produits des Obligations dans un quelconque but susceptible 

d’enfreindre une loi ou un règlement anti-corruption applicable. 

(b) L’Émetteur devra mener (et fera en sorte que chaque membre du Groupe mène) ses activités en 

conformité avec les lois anti-corruption applicables. 

8.2.3 Anti-Terrorisme 
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(a) L’Émetteur s’interdit (et fera en sorte que chaque membre du Groupe s’interdise) d’utiliser 

directement ou indirectement les produits des Obligations dans un quelconque but susceptible 

d’enfreindre une loi ou un règlement anti-terrorisme applicable. 

(b) L’Émetteur devra mener (et fera en sorte que chaque membre du Groupe mène) ses activités en 

conformité avec les lois anti-terrorisme applicables. 

8.2.4 Sanctions 

(a) L’Émetteur s’engage à ne pas utiliser, directement ou indirectement, les produits des Obligations 

et à ne pas prêter, apporter, investir ou rendre disponibles ces produits à tout membre du 

Groupe, joint-venture ou toute autre personne ou entité, (a) dans le but de financer (i) les 

activités d’une Personne Sanctionnée, (ii) d’une personne détenue ou contrôlée par une 

Personne Sanctionnée, (iii) une personne localisée, organisée ou résident d’un État ou territoire 

sous Sanctions et/ou (iv) une activité soumise à Sanctions et/ou (b) d’une quelconque manière 

qui résulterait en une violation des Sanctions par toute personne (en ce inclus toute personne 

participant à l’émission des Obligations, que ce soit en tant que prêteurs, preneur de prise ferme, 

arrangeur, conseiller ou autre). 

(b) L’Émetteur s’engage à n’utiliser aucun revenu ou profit provenant d’une activité ou d’opérations 

avec une Personne Sanctionnée dans le but de rembourser ou payer les sommes dues aux 

Obligataires au titre des Obligations. 

(c) L’Émetteur s’engage à faire en sorte que ses activités soient conduites à tout moment 

conformément (i) à la réglementation applicable en matière de reporting financier et de 

blanchiment de capitaux en France, et (ii) aux règles, directives et exigences établies, mises en 

œuvre ou appliquées par toute autorité gouvernementale des pays dans lequel l’Émetteur ou ses 

Filiales exercent leurs activités. 

8.3 Engagements de Faire 

8.2.5 Respect de la réglementation et autorisations 

(a) L’Émetteur s’engage à se conformer aux lois et règlements qui lui sont applicables dès lors que 

leur non-respect constitue ou est raisonnablement susceptible de constituer un Evénement 

Significatif Défavorable. 

(b) L’Émetteur s’engage à obtenir et à maintenir en vigueur tous permis, licences et autres 

autorisations de toutes autorités compétentes nécessaires dans le cadre de l’exercice de leurs 

activités principales respectives dès lors que le défaut d’obtention et de maintien constitue ou 

est raisonnablement susceptible de constituer un Evénement Significatif Défavorable. 

8.2.6 Maintien du rang 
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L’Émetteur s’engage à maintenir ses obligations de paiement au titre des Obligations au moins au même 

rang que toutes ses autres dettes, emprunts, garanties et autres obligations non subordonnées et 

chirographaires présentes ou futures à l’exception des créances privilégiées en vertu des dispositions de 

la loi. 

8.2.7 Impôts, taxes et autres charges 

L’Émetteur s’engage à déclarer et payer dans les délais légaux tous impôts et droits fiscaux et toutes 

cotisations de sécurité sociale et charges assimilées, à l’exception des impôts, droits fiscaux, cotisations 

de sécurité sociale et charges assimilées réclamés par l’administration dont le paiement est contesté de 

bonne foi. 

9. PAIEMENTS 

9.1 Méthode de paiement  

Le paiement du principal et/ou des intérêts dus au titre des Obligations sera effectué en euros par crédit 

ou transfert sur un compte libellé en euros (ou tout autre compte sur lequel des crédits ou transferts 

peuvent être effectués en euros) indiqué par l’Obligataire concerné. 

Les paiements seront effectués sous réserve de l'application de toutes lois ou réglementations fiscales 

ou autres,. Les Obligataires ne supporteront ni commission ni frais au titre de ces paiements. 

9.2 Paiements les Jours Ouvrés 

Si la date de paiement d'une somme en principal ou en intérêts afférente à une Obligation n'est pas un 

Jour Ouvré, l’Obligataire n'aura alors droit au paiement de cette somme que le premier (1er) Jour Ouvré 

suivant et n'aura droit à aucun intérêt ou autre montant supplémentaire en raison de ce délai.  

10. CAS D'EXIGIBILITE ANTICIPEE 

Le Représentant de la Masse pourra, sur décision selon le cas, de l’assemblée générale des Obligataires 

statuant dans les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi et les règlements applicables, et 

sur simple notification écrite adressée à l'Émetteur par lettre recommandée avec avis de réception, s'il 

n'a pas été remédié au Cas d’Exigibilité Anticipée (tel que défini ci-après) considéré à la date de réception 

de la notification, rendre exigible le remboursement de la totalité, et non d'une partie seulement, des 

Obligations concernées restant en circulation à un prix égal à leur valeur nominale majorée des intérêts 

courus (tels que déterminés par le Représentant de la Masse) depuis la dernière Date de Paiement 

d'Intérêts applicable (ou, le cas échéant, depuis la Date d'Emission applicable) précédant la date de 

remboursement anticipé jusqu'à la date de remboursement effectif, si l’un quelconque des évènements 

énumérés ci-dessous survient (chacun constituant un "Cas d’Exigibilité Anticipée"). 

10.1 Défaut de Paiement 
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L'Émetteur ne paie pas à sa date d'exigibilité une somme due au titre des Modalités, sauf si le non-

paiement résulte d'une erreur administrative ou technique et que le paiement est effectué dans les dix 

(10) Jours Ouvrés suivant sa date d'exigibilité. 

10.2 Non-respect d’engagements au titre des Modalités 

Le manquement par l'Émetteur à toute autre stipulation des présentes Modalités, s'il n'est pas remédié 

à ce manquement dans un délai de trente (30) Jours Ouvrés à compter de la réception par l'Émetteur de 

la notification écrite dudit manquement adressée par le Représentant de la Masse ;  

10.3 Déclarations inexactes 

Toute déclaration faite ou réitérée par l’Émetteur dans le Contrat de Souscription concerné est ou se 

révèle inexacte sur un point significatif au moment où elle a été faite ou réitérée, à moins qu’il n’y soit 

remédié dans un délai de quinze (15) Jours Ouvrés à compter de la réception par l'Émetteur de la 

notification écrite de ladite inexactitude adressée par le Représentant de la Masse ;  

10.4 Insolvabilité 

(a) L'Émetteur ou l'une de ses Filiales ne peut, ou reconnaît son incapacité à, payer ses dettes à leur 

échéance, . 

(b) L'Émetteur ou l'une de ses Filiales est en état de cessation des paiements, devient insolvable au 

sens d'une quelconque loi relative à l'insolvabilité. 

10.5  Procédures collectives 

L’Émetteur ou une Filiale de l’Émetteur fait l’objet d’une Procédure Collective. 

10.6 Cessation d'activité 

Toute cessation par l'Émetteur de l’ensemble ou une partie importante de son activité. 

10.7 Dissolution - restructuration 

Toute dissolution, liquidation volontaire, fusion, scission ou absorption de l'Émetteur avant le 

remboursement intégral des Obligations concernées. 

10.8 Saisies – Expropriations 

Une saisie ou une expropriation (hors procédures d’éviction de fonds de commerce) est mise en œuvre 

sur un ou plusieurs actifs de l’Émetteur nécessaires à la poursuite de son activité, et ce pour un montant 

de créances supérieur à €1.000.000, à moins que l’Émetteur ne conteste de bonne foi cette procédure 

dans le cadre d’une transaction ou devant le tribunal compétent, étant entendu dans ce dernier cas que 

cette mesure ne constituera pas un Cas d’Exigibilité Anticipée tant qu’une décision judiciaire exécutoire 

n’aura pas été rendue. 
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10.9 Transfert du siège social 

L’Émetteur transfère son siège social en dehors de la France. 

10.10 Certifications des comptes 

Les commissaires aux comptes émettent des réserves significatives (autres que des réserves purement 

techniques) ou refusent de certifier les Comptes Consolidés ou les comptes sociaux de l'Émetteur. 

10.11 Illégalité 

(a) Il est ou devient illégal pour l’Émetteur d’exécuter l’une quelconque de ses obligations au titre 

des Modalités. 

(b) Les engagements au titre des Modalités cessent, pour quelque raison que ce soit, d’être des 

engagements valables de l’Émetteur au titre de ces Modalités ou sont ou deviennent illégaux, 

inopposables, caducs ou nuls ou cessent de produire leurs pleins et entiers effets. 

10.12 Événement Significatif Défavorable 

Un Evénement Significatif Défavorable survient et est en cours. 

11. PRESCRIPTION 

Toutes actions contre l'Émetteur en vue du paiement du principal ou des intérêts dus au titre des 

Obligations seront prescrites à compter d'un délai de dix (10) ans (pour le principal) et cinq (5) ans (pour 

les intérêts) à partir de leur date d'exigibilité respective.  

12. REPRESENTATION DES OBLIGATAIRES  

12.1.1 Les Obligataires seront automatiquement groupés en une masse (la "Masse") pour la défense 

de leurs intérêts communs. La Masse sera régie par les dispositions des articles L. 228-46 et 

suivants du Code de commerce. 

12.1.2 Chaque émission d’Obligations aura une Masse qui lui sera propre et sera indépendante des 

Masses des autres émissions d’Obligations réalisées en vertu des Modalités. 

12.1.3 L’assemblée générale des Obligataires se prononce à la majorité des deux-tiers (66,67% des 

voix dont disposent les Obligataires présents ou représentés). 

12.1.4 Conformément à l’article L.228-46-1 du Code de Commerce, les décisions de la Masse peuvent 

être prises à l’issue d’une consultation écrite, y compris par voie électronique. Le texte des 

résolutions proposées, ainsi que les documents nécessaires à l’information des Obligataires, 

sont adressés à chaque Obligataire par l’auteur de la consultation écrite ou par le Représentant 

de la Masse, par tous moyens écrits, y compris par transmission électronique permettant 

l’identification des Obligataires. Les Obligataires disposent d’un délai de cinq (5) Jours Ouvrés à 
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compter de la réception des projets de résolutions pour émettre leur vote. Le vote peut être 

émis par tout moyen écrit y compris par transmission électronique. Tout Obligataire n’ayant 

pas répondu dans le délai accordé aux Obligataires pour répondre est considéré comme s’étant 

abstenu. Si les votes de tous les Obligataires sont reçus avant l’expiration dudit délai, la 

résolution concernée sera réputée avoir fait l’objet d’un vote à la date de réception du dernier 

vote. La réponse des Obligataires devra être adressée à l’attention de l’auteur de la consultation 

et au Représentant de la Masse, par courriel ou à l’adresse du siège social de l’Émetteur ou à 

tout autre endroit précisé sur la lettre de consultation. Les Obligataires devront formuler leur 

vote pour chaque résolution par les mots « oui », « non » ou « abstention ». Le Représentant 

de la Masse portera à la connaissance des Obligataires et de l’Émetteur le résultat de la 

consultation écrite dans les trois (3) Jours Ouvrés de la connaissance du résultat. 

12.1.5 Le Représentant de la Masse sera : 

Aether Financial Services 

36 rue de Monceau 

75008 Paris 

France 

 

12.1.6 Le Représentant de la Masse recevra une rémunération de l’Émetteur au titre de sa mission de 

Représentant de la Masse.  

12.1.7 L’Émetteur garantira le Représentant de la Masse contre tous frais ou toute responsabilité qu’il 

pourrait supporter à raison de l’exécution des instructions de la Majorité des Obligataires 

concernée ou de l’exécution de ses obligations au titre des Obligations, sauf faute lourde ou 

intentionnelle de sa part. 

12.1.8 Le Représentant de la Masse exercera ses fonctions jusqu'à sa démission, sa révocation par 

l'assemblée générale des Obligataires ou la survenance d'une incapacité ou d'une 

incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier amortissement ou du 

remboursement général, anticipé ou non, des Obligations. Ce terme est, le cas échéant, prorogé 

de plein droit, jusqu'à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le Représentant 

de la Masse serait engagé et à l'exécution des décisions ou transactions intervenues. 

13. TRANSFERT 

13.1.1 Chaque Souscripteur pourra librement transférer ou céder ses Obligations.  

13.1.2 Tout transfert des Obligations entraînera adhésion à toutes les conditions de l'émission et 

cession de tous droits attachés à chaque Obligations. 
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13.1.3 La cession ou la transmission des Obligations sera réalisée à l'égard de l’Émetteur et des tiers 

par virement de compte à compte sur production d'un ordre de mouvement signé du cédant 

puis retranscrit sur les registres tenus par l’Émetteur. 

14. AVIS 

Sous réserve des dispositions impératives du Code de commerce relatives à la Masse, tout avis aux 

Obligataires sera valablement donné s'il a été transmis par courriel, lettre recommandée ou lettre simple. 

Lesdits avis seront alors réputés avoir été donnés à la date de leur envoi.  

15. IMPREVISION 

Les dispositions de l'article 1195 du Code civil ne s’appliqueront pas aux obligations créées au titre des 

Obligations, étant précisé que l’Émetteur ou les Obligataires ne pourront se prévaloir des dispositions de 

l'article 1195 du Code civil. 

16. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS  

Les Obligations sont régies par le droit français.  

Tout différend se rapportant directement ou indirectement aux Obligations ou aux Modalités sera de 

la compétence non exclusive du Tribunal de commerce de Paris. 
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ANNEXE BULLETIN DE SOUSCRIPTION PERSONNE PHYSIQUE 
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ANNEXE QUESTIONNAIRE DE CONNAISSANCE CLIENT PERSONNE PHYSIQUE 
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ANNEXE DECLARATION D’ORIGINE DES FONDS PERSONNE PHYSIQUE
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ANNEXE BULLETIN DE SOUSCRIPTION PERSONNE MORALE 
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ANNEXE QUESTIONNAIRE DE CONNAISSANCE CLIENT PERSONNE MORALE
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